
  

FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 
4 au 6 décembre 2023 

Comptes rendus des trois journées d’échanges techniques 

Aného, Togo 



 
2      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 

Un événement organisé par SEVES, la Commune des Lacs 1 et le CCEABT, 

 

 

 

 

 

avec la participation du pS-Eau,  

 

 

et grâce à la participation financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN), de l’Agence 

Française de Développement (AFD), du Syndicat des Eaux d’Île-de-France (SEDIF) et du Syctom. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédaction : SEVES 

Contributeurs aux CR (par ordre d’apparition) : Patrick Adopo, Cassandre Foisnet, Jacques Gaba, Estelle 

Ribes, Juste Kouevidjin, Sandra Métayer, Rachel Araye Kpanou, Philippe Amouzou, Simone Baïta, 

Philippe Mouton, Romain Desvalois, Arnaud Drouin (coordination). 

Photographies : Elikia Productions 

Le contenu de la présente publication relève de la responsabilité de SEVES et ne peut aucunement être 

considéré comme reflétant le point de vue des partenaires financiers. 

MARS 2024 

 

 

 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      3 

Table des matières 
 

 

 

EDITO DU MAIRE DE LA COMMUNE DES LACS 1 ............................................................................... 5 

INTRODUCTION .............................................................................................................................. 6 

CONTENUS DES SESSIONS ............................................................................................................. 11 

Assainissement liquide .............................................................................................................. 12 

SESSION AL1 : « La gestion des boues de vidange : services, protection de l’environnement et 

financement de la filière, opportunités de revalorisation » ........................................................... 12 

SESSION AL2 : « Universaliser l’accès aux toilettes : l’offre durable au défi de la demande 

solvable »......................................................................................................................................... 20 

Déchets .................................................................................................................................... 29 

SESSION D1 : De l’enlèvement jusqu’au traitement : comment financer la filière de gestion des 

déchets ............................................................................................................................................ 29 

SESSION D2 : « Mode de gestion des filières déchets solides » ...................................................... 41 

Environnement ......................................................................................................................... 57 

SESSION E1 : « Opportunités de valorisation des déchets liquides et solides » ............................. 57 

SESSION E2 : « Plan Climat : un outil de mobilisation pour le développement des services 

essentiels » ...................................................................................................................................... 69 

Gestion Intégrée des Ressources en Eau .................................................................................... 96 

SESSION GIRE : « Gouvernance : quels modes de gouvernance pour assurer la protection des 

ressources en eau et leur partage équitable ? ................................................................................ 96 

Questions acteurs ............................................................................................................................ 97 

Service Public d’Eau ................................................................................................................ 104 

SESSION SPE1 : « Universaliser l’accès à l’eau potable au Togo : Bilan à mi-parcours de la 

promotion et du développement des branchements privés et défis » ........................................ 104 

SESSION SPE2 : « Quel service élémentaire pour les ménages dépourvus de branchements 

privés ? Retour d’expérience sur la gestion déléguée des bornes fontaines »............................. 123 

SESSION SPE3 : « Première expérience de délégation du service public de l’eau dans les petits 

centres au Togo : partage de l’expérience des communes de Zio 2 et Avé 2 » ............................ 135 

SESSION SPE4 : « Les stratégies nationales de délégation du service public de l’eau dans les petits 

centres : Retours d’expériences comparés au Niger et au Burkina Faso » ................................... 154 

SESSION SPE 5 : « L’émergence d’opérateurs professionnels locaux d’exploitation des services 

d’eau : retours d’expériences de Madagascar et du Tchad » ....................................................... 168 

SESSION SPE6 : « La vie du service de l’eau et la vie du contrat : quels indicateurs de suivi 

technique et financier et des performances entre le maître d’ouvrage et le délégataire, pour 

quelles décisions ? Et quelle régulation ? » .................................................................................. 182 



 
4      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 

Sessions Transverses ............................................................................................................... 191 

SESSION T1 : « Compétences et employabilité des jeunes dans le secteur WASH : entre leadership 

et engagement » ............................................................................................................................ 191 

SESSION T2 : « 1% solidaire, un outil au service du développement des services essentiels pour les 

collectivités territoriales des Pays du Sud » .................................................................................. 219 

SESSION T3 : « Participation citoyenne dans les services d’eau et d’assainissement : quels rôles 

pour quelles échelles ? » ............................................................................................................... 228 

SESSION T4 : « L’intercommunalité comme levier pour le développement des services essentiels »

 ....................................................................................................................................................... 257 

 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      5 

EDITO DU MAIRE DE LA COMMUNE DES LACS 1 

La question de l’eau et des déchets est une 

question essentielle au centre des 

préoccupations de notre action communale. A 

ce titre-là et dans le cadre de cette réflexion, il 

était opportun, avec l’aide de quelques ONG 

amies, notamment de SEVES, d’aider à la 

réflexion sur trois questions essentielles : la 

question de l’eau, la gestion des déchets, et la 

question de l’environnement. Il nous fallait 

donc réunir les experts et ceux qui sont dans 

l’action, afin que l’on conjugue la réflexion 

pour dégager des solutions innovantes afin 

d’améliorer au quotidien la vie de nos 

populations. Notre Forum a donc rassemblé à 

la fois des maires, qui sont dans l’action 

politique, mais également des personnes 

ressources qui sont dans la réflexion. Ils ont 

cherché ensemble à définir des chemins utiles 

aux maires pour améliorer la gestion 

communale des services essentiels. 

Ce Forum pour moi, encore plus qu’un Forum 

de solutions est un Forum pédagogique. La 

question de l’eau est aussi une question 

économique. Il faut pouvoir faire accepter à 

nos populations que l’eau a un coût, malgré les 

difficultés culturelles dans nos pays qui font 

que l’eau est un don. C’est-à-dire que lorsque 

vous venez chez moi, la première chose que je 

vais vous donner c’est de l’eau. Donc les 

populations ont du mal à franchir le pas et 

comprendre que l’eau est un bien qu’il faut 

vendre et qu’il faut acheter. Une fois ce travail 

pédagogique accompli, il faut fournir de l’eau 

de qualité, et c’est là le devoir du maire. 

Nous avons eu d’excellentes occasions 

d’échanger sur des sujets concrets et de définir 

de nouveaux modes de gestion pour nos 

collectivités territoriales. Et c’est cela l’intérêt 

du Forum, qui n’est pas simplement un Forum 

de réflexion, mais un Forum d’action. Les 

panels ont été présentés par des gens qui sont 

dans l’action, qui ont proposé des solutions 

concrètes et qui ont évoqué des situations qui 

sont rencontrées par la plupart des maires. 

Ce Forum va au-delà de mes attentes et je 

voudrais vraiment remercier les organisateurs 

de l’avoir conçu avec cette approche. Je tiens 

donc à remercier solennellement le Comité 

d’organisation ainsi que tous les partenaires du 

Forum.

 

Me Alexis AQUEREBURU 

Maire de la Commune des Lacs 1 
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INTRODUCTION 

Du 4 au 6 décembre 2023 s’est déroulé à Aného au Togo le premier Forum de l’Eau et de 

l’Environnement du Mono. La présente publication réunit, de manière non-exhaustive, les notes de 

comptes-rendus des échanges ainsi que les supports des présentations, à destination de tous les 

acteurs du secteur, qu’ils aient pu se rendre à Aného ou non. 

 

La parole aux acteurs de terrain 

L‘atteinte des objectifs de développement durable (ODD) d’ici à 2030 en matière de services essentiels 

représente un défi gigantesque pour de nombreux territoires et pour les acteurs locaux dont c’est la 

responsabilité. Ces acteurs se sentent parfois bien seuls pour y répondre. Toutefois, c’est sur ces 

mêmes territoires que les innovations et les solutions locales se construisent. Prendre le temps 

d’échanger, de partager les problématiques, les échecs, les réussites, les expérimentations, c’est se 

rendre compte que les défis sont partagés, et que des voies d’amélioration sont possibles, que des 

solutions existent, et qu’elles s’appuient le plus souvent sur des dynamiques locales. C’était là toute 

l’ambition, et à notre avis, la réussite du Forum de l’Eau et de l’Environnement du Mono 2023 : 

rassembler les acteurs autour des problématiques d’accès et de gestion locale des services essentiels, 

de protection de l’environnement, échanger sans tabous et partager les expériences. 

Dans le cadre magnifique d’Aného, 192 participants originaires de 8 pays différents se sont rassemblés 

pendant trois jours. Services techniques et élus de collectivités territoriales, ONG spécialisées, réseaux 

d’acteurs, opérateurs privés, ministères et sociétés d’Etat, partenaires techniques et financiers et 

chercheurs : ils étaient tous présents au FEEM, faisant de l’événement un véritable lieu d’échange, 

multi-acteurs, multi-pays et multipartenaires. 

Les dix-huit sessions qui portaient sur certaines thématiques du secteur des services essentiels 

(assainissement liquide, service public d’eau, gestion des déchets, environnement, GIRE, employabilité 

des jeunes, coopération décentralisée…) ont permis d’aborder les problématiques des acteurs au plus 

près du terrain. 

Pour retrouver la vidéo en ligne du FEEM, c’est ICI. 

  

https://www.youtube.com/watch?v=p_2PMsrqOS8
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Les organisateurs 

La Commune des Lacs 1 

Hôte de l’événement, la ville d’Aného est engagée pour le développement des services essentiels de 

longue date. Ville côtière connaissant un fort accroissement de sa population, elle est à la pointe des 

questions de service public d’eau, d’assainissement et de gestion des déchets. Ses partenariats 

historiques avec le Département des Yvelines, le SEDIF et SEVES lui ont permis d’accumuler une 

expérience qu’elle a voulu partager en étant à l’initiative, en compagnie du SEDIF, de la création de ce 

Forum de l’Eau et de l’Environnement du Mono. 

SEVES 

SEVES est une ONG professionnelle de solidarité internationale créée en 2007. Elle a pour objet de 

favoriser l’accès durable et universel aux services essentiels, en préservant l’environnement et les 

ressources naturelles dans le monde. En conformité avec la stratégie nationale de chaque pays et dans 

le cadre de partenariats multi-acteurs, SEVES combine une approche de développement de l’accès aux 

services essentiels locaux (infrastructures, modes de gestion) et des expérimentations, des 

innovations, des actions de structuration et de renforcement des acteurs visant à un développement 

local et endogène des services après les projets, et de capitalisation d’expériences. Elle intervient au 

Togo depuis 2014, date du début de son partenariat avec la Commune des Lacs 1. 

Le CCEABT 

Le Cadre de Concertation pour l’Eau et l’Assainissement de Base au Togo est le réseau des OSC 

engagées dans le secteur EHA au Togo. Véritable plateforme de réflexion, il assure des missions de 

représentation auprès de l’Etat et des décideurs, de contrôle citoyen de l’action publique et mène des 

actions de plaidoyer pour la protection de la ressource et l’effectivité du droit à l’eau, à l’hygiène et à 

l’assainissement pour tous. 
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Le programme du FEEM 

Lundi 4/12/2023     

Service public d’eau (SPE1) : Universaliser l’accès à 
l’eau potable au Togo : Bilan à mi-parcours de la 
promotion et du développement des branchements 
privés et défis 

Assainissement liquide (AL2) : Universaliser l’accès aux 
toilettes : l’offre durable au défi de la demande solvable 

- 

Service public d’eau (SPE2) : Quel service 
élémentaire pour les ménages dépourvus de 
branchements privés ? Retour d’expérience sur la 
gestion déléguée des bornes fontaines  

Enjeux transverses (T1) : Compétences et employabilité des 
jeunes dans le secteur WASH : entre leadership et 
engagement 

- 

Service public d’eau (SPE 3) : Première expérience de 
délégation du service public de l’eau dans les petits 
centres au Togo : partage de l’expérience des 
communes de Zio 2 et Avé 2  

Environnement (E1) : Opportunités de valorisation des 
déchets liquides et solides 

- 

 Mardi 5/12/2023     

Service public d’eau (SPE 4) : Les stratégies nationales de 
délégation du service public de l’eau dans les petits 
centres : Retours d’expériences comparés au Niger et au 
Burkina Faso  

Enjeux transverses (T3) : Participation citoyenne dans les 
services d’eau et d’assainissement : quels rôles pour 
quelles échelles ? 

- 

Service public d’eau (SPE 5) : L’émergence 
d’opérateurs professionnels locaux 
d’exploitation des services d’eau : retours 
d’expériences de Madagascar et du Tchad  

Assainissement liquide (AL1) : La gestion 
des boues de vidange : services, protection 
de l’environnement et financement de la 
filière, opportunités de revalorisation  

Déchets (D2) : Mode de 
gestion des filières 
déchets solides 

Service public d’eau (SPE 6) : La vie du service de l’eau et 
la vie du contrat : quels indicateurs de suivi technique et 
financier et des performances entre le maître d’ouvrage 
et le délégataire, pour quelles décisions ? Et quelle 
régulation ?  

Déchets (D1) : De l’enlèvement jusqu’au traitement : 
comment financer la gestion des déchets solides 

- 

Service public d’eau (SPE 7) : Au-delà de la maintenance 
des services d’eau : investir, optimiser et développer les 
services au rythme de la demande : retours 
d’expériences multi-pays  

Environnement (E2) : Plan Climat : un outil de 
mobilisation pour le développement des services 
essentiels 

- 

 Mercredi 6/12/2023     

GIRE : Gouvernance : quels modes de gouvernance 
pour assurer la protection des ressources en eau et 
leur partage équitable ? 

Enjeux transverses (T2) : 1% solidaire, un outil au service du 
développement des services essentiels pour les collectivités 
territoriales des Pays du Sud 
  

  Enjeux transverses (T4) : L’intercommunalité comme levier 
pour le développement des services essentiels 
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Liste des organisations présentes 

Collectivités territoriales 

Agence de l’Eau du 

Mouhoun (AEM) 

Commune Agou 1 

Commune Amou 2 

Commune de Foumban 

Commune de Ngaoundal 

Commune Haho 1 

Commune Haho 3 

Commune Kloto 1 

Commune Lacs 1 

Commune Lacs 4 

Commune Ogou 3 

Commune OTI SUD 2 

Commune Vo 1 

Commune Vo 2 

Commune Vo 3 

Commune Zio 2 

CVD Kouma Apoti 

GI Mono 

SEDIF 

SYCTOM 

Institutions publiques 

AESN 

Ambassade de France 

Expertise France 

France Volontaires 

MEHV 

SP-EAU 

TdE 

Organisation de la société 

civile 

AC Dev 

ACTEA 

Action sociale 

ADES 

ADESCO 

ANVT 

Aquassistance 

Association Alafia wé 

Association Promo Jeunes 

Paysans 

Avenir des Jeunes Filles de 

Dapaong (AJFD) 

Bio Or Dur 

Collectif zéro indigents 

Entreprise Territoire et 

Développement 

ERA Cameroun 

Experts Solidaires 

FeCAQSo 

Gbobètô 

Geres 

GRET 

GWP 

Hydraulique Sans Frontières 

Inititiatives Développement 

Institut de Coopération 

Internationale 

Jeunes Volontaires pour 

l’Environnement (JVE) 

Jeunesse et Avenir Togo 

Join For Water 

JVE 

La Chaîne de l’Espoir 

Maison des Yvelines 

Miawodo – Entrepreneurs 

du Monde 

MUNIWASH 

OJEDD 

ONG AIL 

ONG Avotode 

ONG FIADI 

ONG PADES 

PADIE 

Saint Hélier 

SEVES 

STADD 

Women Of Africa Togo 

Université / Laboratoire de 

recherche 

IEP Toulouse 

Université de Lomé 

Secteur privé 

AGIP-BTP 

AINA 

ARWP 

BFCONSEIL 

CHAT-EAU 

Construction Opération and 

Maintenance of Essential 

Service in AFRICA (COMES 

AFRICA GROUP) 

ENPRO 

Ets SEMFILS 

GIP-TOGO 

MaTYT Genius Eau 

Assainissement Conseil 

Services 

METABOIS 

SEE (Santé Eau 

Environnement) Consulting 
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CONTENUS DES SESSIONS 

 

Cette partie contient les notes de comptes rendus et les présentations diaporama. Les sessions sont 

classés par thématiques puis par ordre chronologique  dans le déroulement du FEEM. 
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ASSAINISSEMENT LIQUIDE 

SESSION AL1 : « La gestion des boues de vidange : services, protection de l’environnement et 

financement de la filière, opportunités de revalorisation » 

Durée : 2H00  
Date : 05/12/2023 

Horaire : 10H30 – 12H30 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 34 

Intervenant·e·s : 
1. KATAKPAOU, Adiyetou, Présidente, FeCAQSo 
2. HOUNDJO, Cocou Crespin, Responsable projet, GI MONO 
3. KETETCHE Essossinam, Direction des Services techniques, Commune des Tchaoudjo 1 

Animation : BA, Khadidiatou, Représentante Pays Sénégal, pS-Eau 
 
Prise de note : ADOPO, Patrick, Chargé de mission Assainissement, SEVES, patrickadopo@asso-
seves.org 

Contenu des échanges 

La croissance galopante des villes dans les pays en voie de développement corrélée à une forte 

urbanisation rend cruciale la problématique de l’assainissement. En Afrique subsaharienne, seuls 24% 

des personnes ont accès à des services d’assainissement gérés en toute sécurité et 17% de la 

population pratiquent toujours la défécation à l’air libre (Rapport du Joint Monitoring Program 2023, 

OMS/UNICEF), avec des inégalités entre le milieu urbain, mieux équipé, et le milieu rural. En outre, on 

estime que plus de 65 % des habitations disposant de systèmes d’assainissement sont équipées 

d’installations autonomes (latrines et éventuellement fosses septiques) non raccordées à un réseau 

d’égout. Lorsque les fosses sont pleines, elles sont soit abandonnées, soit leur contenu est évacué par 

des vidangeurs manuels, plus rarement par des camions de vidange, bien souvent sans traitement 

préalables dans des lieux non appropriés. 

Beaucoup de programmes d’amélioration de l’accès à l’assainissement se concentrent sur la 

construction d’équipements sanitaires pour atteindre le statut de « Fin de Défécation à l’Air Libre » 

(FDAL), délaissant la gestion des boues de vidange issues des fosses, qui reste le parent pauvre du 

secteur. Les services de vidange mécaniques et manuels, pourtant indispensables pour améliorer les 

conditions de vie des populations, sont peu planifiés et pris en compte par les autorités. Les services 

techniques étatiques ne disposent pas de moyens (techniques, financiers et humains) suffisants pour 

faire face efficacement aux problèmes de salubrité dans les villes. Cela expose l’ensemble de la 

population à des risques sanitaires et environnementaux très conséquents. 

Dans le cadre du FEEM à Aného, il s’est tenu un cadre d’échanges avec différents acteurs du secteur 

de l’assainissement pour un partage d’expérience sur la gestion des boues de vidange (Bénin et Togo) 

qui contribuent à l’amélioration des conditions de vie des populations.  

Ces échanges ont porté sur trois (3) principaux points :  

1. L’organisation du service de vidange et relever les défis majeurs  

2. Les principaux défis financiers auxquels les acteurs de la filière sont confrontés 

3. La promotion d’une gestion durable des boues de vidange et l’implication des parties 

prenantes dans la valorisation des boues de vidange. 
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Organisation du service (collecte/transport) et défis majeurs 

Plusieurs difficultés et défis sont recensés lors de la mise en œuvre de la gestion des boues de vidange, 

tels que : 

- La pression foncière dû l’urbanisation rapide des villes  

- Zone de dépotage très éloignée 

- L’absence de mise en œuvre des textes réglementaires  

- La vétusté des engins pour la collecte des boues de vidange  

- Les équipements au sein des ménages qui ne répondent pas souvent aux normes techniques 

- La mauvaise gestion des toilettes au sein des ménages (objets encombrants au sein des fosses) 

- La faible capacité technique des agents communaux en matière de gestion des boues 

particulièrement des stations de boues de vidange  

- La différenciation des coûts liée au service, cas de Sokodé (FeCAQSo = 20 000 FCFA, Mairie de 

Sokodé = 25 000 FCFA) 

 

▪ Les principaux défis financiers  

- Les charges dues au transport des boues de vidange (zone de dépotage éloignée) 

- Les charges d’exploitation (frais de réparation des engins)  

- La rentabilité du service (le déplacement des camions pour de faibles volumes) 

-  Sensibilisation des ménages au service de collecte des boues de vidange  

- La faible volonté des populations à adhérer au service de vidange (tarification très souvent 

élevée s di GI MONO 40 000 FCFA pour un camion de 6 m3 et 80 000 FCFA pour un camion de 

10 m3) 

 

▪ La promotion d’une gestion durable des boues de vidange et l’implication des parties 

prenantes dans la valorisation des boues de vidange. 

- Gestion des services en régie pour apprendre et maîtriser le fonctionnement des stations de 

traitement de boues de vidange 

- Développer des métiers autour des services d’assainissement (collecte/transport, traitement/ 

valorisation) 

- Formaliser et professionnaliser les vidangeurs  

- Adapter les techniques de traitement au contexte d’urbanisation rapide des villes (mettre en 

place des techniques innovantes qui demandent moins d’emprise foncière) 

- Procéder des produits dérivés issus du traitement des boues de vidange  

- Sensibiliser les populations à l’utilisation des produits dérivés issus du traitement des boues 

(Compost, bio charbon,  ….) 

- Favoriser la vidange groupée  

- Impliquer les personnes ressources à la sensibilisation des populations 

- Instaurer des mesures incitatives : mise en application des mesures règlementaires et 

renforcement des agents des services communaux  

 

À la suite de ces échanges, plusieurs points pouvant faire l’objet d’échanges ont été abordés :   

• La gestion des boues de boues avant et pendant la construction des stations de boues de 

vidange  

• Les dispositions prises en matière de sécurité santé au travail pour les acteurs de la filière 

• Les mesures de contrôles du traitement des boues de vidange  
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• Le contrôle de l’hygiénisation des boues  

• Le temps de maturation et l’efficacité du traitement par lit planté 

Support de présentation 
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SESSION AL2 : « Universaliser l’accès aux toilettes : l’offre durable au défi de la demande 

solvable » 

Durée : 2H00  
Date : 04/12/2023 

Horaire : 10H30 – 12H30 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 34 

Intervenant·e·s : 
1. ADISSODA, GBEDO Yadjidé, Directrice Adjointe, Tetratech Bénin 
2. GUEYE, Babacar, Coordonnateur thématiques services essentiels, GRET Sénégal 
3. KOUETTE-NICOUE, Jean-Paul, chef de Section Hygiène et Assainissement, commune des 

Lacs 1 (Aného) 
 
Animation : BA, Khadidiatou, Représentante Pays Sénagal, pS-Eau 
 
Prise de note : ADOPO, Patrick-Cyrille, Chargé de Mission Assainissement, SEVES-Togo, 
patrickadopo@asso-seves.org 

Contenu des échanges 

L'universalisation de l'accès aux toilettes est un objectif crucial pour garantir la dignité humaine, la 

santé publique et la protection environnementale. Cependant, ce défi est complexe, car il implique la 

création d'une offre contextuelle et durable tout en répondant à la demande solvable. Pour l’atteinte 

de cet objectif, les acteurs de mise en œuvre sont souvent confrontés à certaines problématiques que 

sont :  

- Le choix de la méthode de sensibilisation à l’hygiène et à l’importance des toilettes  

- La compréhension ou la connaissance des besoins des usagers 

- La promotion des technologies adaptées au contexte local 

- L’accès aux financements pour la construction des toilettes pour les populations à faible 

revenu. 

Pour l’accès des toilettes à tous gage de santé publique, des pistes de solutions sont proposées :   

- Appliquer des tarifs équitables pour l'accès aux toilettes, en tenant compte de la capacité de 

paiement de la population 

- Mettre en place un cadre de collaboration entre les parties prenantes (communes, services 

techniques, opérateurs, usagers, etc.) 

- Fédérer les actions et les méthodes des gouvernements, des organisations non 

gouvernementales et du secteur privé pour résoudre les défis liés à l'universalisation de 

l'accès aux toilettes 

- Renforcer les capacités des collectivités sur leur rôle pour l’universalisation de l’accès au 

niveau local 

- Résorber les disparités et l’accès inégal. 

Dans le cadre du FEEM à Aného, il s’est tenu un cadre d’échanges avec différents acteurs du secteur 

de l’assainissement pour un partage d’expérience sur la mise en œuvre de projets (Bénin, Sénégal, 

Togo) qui ont contribué à faciliter l’accès des toilettes aux ménages. 

Ces échanges ont porté sur quatre (4) principaux points :  

1. La définition d’une offre de toilettes adaptée au contexte local 

2. Stimuler la demande et rendre l’offre accessible et visible 
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3. Le choix du modèle économique pour l’opérateur et la facilitation de l’accès des ménages 

et des entreprises à des financements adaptés aux cibles ? 

4. Orientations politiques/réglementation d’assainissement et Implication des parties 

prenantes. 

Afin d’atteindre les ODD à l’horizon 2030, particulièrement la cible 6.2 : « assurer l’accès de tous, dans 

des conditions équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la 

défécation en plein air, en accordant une attention particulière aux besoins des femmes et des filles et 

des personnes en situation vulnérable », les ONG mettent en œuvre, dans le cadre des programmes 

de coopération nord-sud, des programmes Eau et Assainissement. Ces actions portent sur différents 

axes d’intervention qui visent à accompagner les communautés à se doter de toilettes sûres 

répondant aux normes techniques et à renforcer la gouvernance dans le cadre des services essentiels. 

- Etat des lieux  

Le fondement pour la réussite et l’acceptation des projets par la population est la définition des 

besoins de la communauté. En effet, il faut connaître :  la capacité à payer des ménages, les aspects 

culturels de la zone de mise en œuvre, la réglementation en vigueur, connaitre les opportunités afin 

de s’assurer de la cohérence du projet du point de vue commercial, la potentiel existence de 

personnes ressources qualifiés (maçons, artisans locaux, commerçants d’équipement 

d’assainissement, etc.). 

- Sensibilisation  

À la suite de la mise en œuvre de l’Assainissement Total piloté par la Communauté (ATPC), beaucoup 

de sensibilisation ont été faite sur les dangers et risques de la défécation à l’air libre au sein des 

communautés, cependant, l’accès des ménages aux toilettes demeurent encore faible. Afin de 

stimuler la demande en utilisant des personnes ressources au sein des communautés (leaders 

d’opinions, etc.), instaurer une forme de concurrence au sein de la population, mettre en place une 

réglementation au niveau communautaire. 

- Emulation autour des toilettes  

Pour se faire, il faudra asseoir une approche par marché qui consistera à une approche participative 

dans la définition des choix technologiques, à la définition du profil de l’opérateur (cibler les 

personnes en lien avec ce type d’activités), former les opérateurs aux techniques commerciales.  

- Modèle économique  

La principale question est : quelle forme de subvention à apporter ?  

Pour se faire plusieurs modèles ont été présentés que sont :  

• Les fonds de garantie  

• Le prêt toilettes via des microfinances 

• La subvention des intrants 

• Etc. 

Tous ces modèles connaissent des limites car supportés par les projets lors de la mise en œuvre. 

Les principales questions qui se posent sont la durabilité de ces différents modèles économiques lors 

du retrait des projets ? et comment assurer leur pérennité face aux nouveaux projets implantés dans 

ces zones d’interventions ?  
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- Implication des parties prenantes  

La question de la mise en place d’un service Assainissement non Collectif (ANC) au sein des communes 

est très fondamentale car bien vrai qu’il existe de la matière en terme de législation, de stratégie et de 

politique, la difficulté demeure au niveau de l’application de celles-ci, car les communes ne possèdent 

pas toujours les agents formés capables d’assurer la continuité des activités, tant au niveau technique 

pour le suivi des toilettes, qu’au niveau logistique pour le suivi des recouvrements pour la continuité 

et la pérennité des modèles économiques. 

 

Au terme des échanges deux questions se sont posées :  

A qui revient la charge de construction d’une toilette au sein des ménages : le propriétaire ou le 

locataire ? 

Quel mécanisme mettre en place pour l’acceptation de la tarification du service de vidange ? 

Support de présentation

 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      23 



 
24      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      25 



 
26      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      27 



 
28      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 

 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      29 

DECHETS 

SESSION D1 : De l’enlèvement jusqu’au traitement : comment financer la filière de gestion des 

déchets 

Durée : 1H30  
Date : 05/12/2023 

Horaire : 14H00 – 15H30 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 48 

Intervenant·e·s : 
1. TOMAINO NDAM NJOYA, Hermine Patricia, Députée-Maire, Commune de Foumban 

(Cameroun) 
2. GUEFLI, Komi, DST, Commune des Lacs 1 (Togo) 
3. PELAIN, Pascal, Vice-Président, Syctom 
4. GARNIER, Julien, Représentant Pays, Gret 

 
Animation : SAGNE MOUMBE Joël, ERA-CAMEROUN 
 
Prise de note : FOISNET, Cassandre, Coordinatrice Thématique, Gret, foisnet@gret.org 

Contenu des échanges 

Résumé global, cadrage, présentations 

• Important d’avoir une vision globale sur toutes les charges inhérentes à un service de Gestion 

des Déchets Solides (GDS) :  

➢ Investissements  

➢ Charges d’exploitations directes (carburant, RH, etc.) 

➢ Coûts indirects (sensibilisation, etc.) 

• Des sources/mécanismes de financement de ces charges qui sont multiples …  

➢ Usagers (REOM, TEOM) 

➢ Budget municipal 

➢ Transferts de l’Etat 

➢ Partenaires financiers 

➢ Emprunts  

➢ Etc. 

… et qui doivent être combinées pour assurer un équilibre – Principe du TTT (Tarif / Taxes / Transfert)  

Débats et questions 

• Est-ce qu’on peut parler de « déficit » dans le cadre des filières déchets ? 

 

➢ On ne peut pas vraiment parler de « déficit » car l’équilibre de la filière n’est pas associé 

uniquement à des recettes du secteur déchets : on ne peut pas accroître sans limites le tarif 

appliqué aux usagers. Le rapport Brunner estime que la capacité à payer des ménages se situe 

entre 0,5 et 1% de leurs revenus (revenu moyen au Togo entre 50 et 100 000 FCFA/mois) car 

sinon cela vient au détriment d’autres dépenses essentielles. Les filières déchets ne peuvent 

pas être financées intégralement par les usagers et cela implique nécessairement de trouver 

d’autres sources de financement. 

➢ Dans le cas spécifique de la commune des Lacs 1, les 1,5 M FCFA présentés ne sont pas un 

« déficit » mais la contribution mensuelle de la commune pour combler le gap qui n’est pas 
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financé par les usagers (2 M FCFA recouvrés par la TOM). Les coûts mensuels de la filière (3,5 

M FCFA) sont calculés sans même prendre en considération l’entretien et l’amortissement des 

engins, etc.  

• Est-ce que les filières peuvent devenir rentables ?  

 

➢ On ne peut pas faire de bénéfices sur les filières de GDS mais travailler sur l’adhésion de toute 

la population au service peut permettre aux communes de devoir moins contribuer pour 

couvrir le gap. 

➢ Dans le cas de la commune des Lacs 1 l’objectif n’est pas d’avoir une filière rentable mais 

d’avoir une commune salubre pour pouvoir développer l’écotourisme. 

 

• Quelle gestion des déchets plastiques dans les communes ? 

 

➢ Commune de Foumban précurseur dans le « zéro plastique » car la population emballait 

notamment le couscous dans du plastique au lieu des feuilles de bananiers ce qui posait des 

problèmes sanitaires : éducation/sensibilisation faite auprès des femmes. Une étude de 

caractérisation menée dans la commune a montré que les déchets plastiques constituent 

aujourd’hui seulement 3% des déchets. Beaucoup d’actions de sensibilisation menées (clubs 

environnement dans les écoles, concours de la plus belle maison, etc.) 

➢ Commune des Lacs 1 : délibération communale qui interdit l’entrée/la production/la sortie 

des déchets plastiques 

Conclusion et ouverture 

Il y a peut-être un intérêt de réfléchir à des systèmes pour rendre l’abonnement des usagers 

obligatoire.  

Mais important de bien faire la distinction par maillon du service :  la contribution des usagers peut 

permettre d’équilibrer principalement le maillon précollecte. Le recours à d’autres sources de 

financement est indispensable pour équilibrer la filière dans son intégralité. 

Le rapport « What a Waste » estime que pour un service de gestion des déchets efficace les 

communes devraient dédier au moins 20% de leur budget à la GDS. 
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Support de présentation 
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SESSION D2 : « Mode de gestion des filières déchets solides » 

Durée : 1H30  
Date : 05/12/2023 

Horaire : 10H30 – 12H00 
Salle Beechroft 

Nombre de participants : 18 

Intervenant·e·s : 
1. TOMAINO NDAM NJOYA, Hermine Patricia, Députée-Maire, Commune de Foumban 

(Cameroun) 
2. GUEFLI, Komi, DST, Commune des Lacs 1 (Togo) 
3. PELAIN, Pascal, Vice-Président, Syctom 

 
Animation : GARNIER, Julien, Représentant Pays, Gret 
 
Prise de note : FOISNET, Cassandre, Coordinatrice Thématique, Gret, foisnet@gret.org 

Contenu des échanges 

Résumé global, cadrage, présentations 

Les déchets sont souvent un sujet oublié, le « parent pauvre » des service publics et pourtant c’est un 

sujet essentiel : si on ne traite pas les déchets, l’eau est polluée. 

• Se questionner sur le mode de gestion de la filière consiste à bien distinguer : 

➢ qui planifie/contrôle et est le garant de la bonne exécution des services (Maîtrise 

d’Ouvrage / Maîtrise d’Ouvrage Déléguée) 

➢ qui exploite et gère le service au quotidien.  

Deux responsabilités qui peuvent être assurées par la même entité ou deux entités distinctes  

• Au Togo, depuis 2019, la Maîtrise d’Ouvrage revient aux communes mais c’est une 

responsabilité qui est parfois encore difficile à assumer. 

➢ Possibilité de recourir à la MOD (Maîtrise d’Ouvrage Déléguée) qui peut être une 

porte ouverte à la mutualisation des compétences entre plusieurs Collectivités Locales 

avec la création d’EPCI 

 

• Plusieurs modes de gestion possible (régie / délégation) avec la possibilité de faire des 

combinaisons (gestion mixte) 

 

Débat et questions :  

• Quels objectifs d’efficacité sur les territoires et comment les assigner aux exploitants du 

service :  

➢ Commune des Lacs 1 : changer les comportements à travers la sensibilisation (travail avec 

les comités de développement à la base et opérations de salubrité, focus groupes avec les 

jeunes etc.) 

➢ Syctom : Gros enjeu de continuité du service (que les usines ne s’arrêtent pas sinon réel 

problème car obligation d’enfouir) et de qualité environnementale : ingénieurs très attentifs 

au bon fonctionnement des usines et à la mise à jour des équipements 

➢ Commune de Foumban : Beaucoup d’attention portée sur le recouvrement : pannes des 

équipements qui ont impacté l’engouement des populations donc importance d’avoir des 

équipements en état de fonctionnement et une bonne maîtrise du service. Réflexion sur des 
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perspectives d’intercommunalité pour mutualiser + réflexion sur valorisation des déchets en 

charbon 

 

• Quid de la collecte des déchets des établissements publics (établissements scolaires, centres 

de santé) :  

➢ Communes des Lacs 1 : mise à disposition de bacs de tri dans les établissements scolaires 

➢ Commune de Foumban : enlèvement des déchets des écoles par la commune, commerces 

considérés comme des abonnés 

 

• Impression d’une course à la valorisation sans se poser la question sur les conséquences 

sanitaires (présence de microplastique dans le compost), quelles réglementations ?  

➢ C’est un vrai sujet en Île de France où toutes les terres sont polluées  

➢ Important de faire le ratio bénéfices/risques entre ne pas traiter les déchets ou les traiter : 

reste plus intéressant de valoriser les déchets en compost 

➢ Au Togo, dans le cas de l’ONG ENPRO, le compost produit est soumis à des analyses qui 

respectent des normes internationales 

➢ Effort d’éducation des populations sur l’utilisation des emballages plastiques au Cameroun 

 

• Quel budget alloué à la GDS (Gestion des Déchets Solides) ? – Sujet qui sera approfondi au 

cours d’une session ultérieure 

➢ Commune de Foumban : 3% du budget communal alloué à la GDS 

➢ Pas de mécanisme fiable pour contraindre la population à payer  

Conclusion/Ouverture 

Modes de gestion qui sont différents d’un territoire à l’autre mais même objectif de pouvoir contrôler 

et avoir la main mise sur le service.  

Important de se rappeler qu’un mode de gestion peut être évolutif et n’est pas figé dans le temps, il 

est amené à évoluer au fur et à mesure des retours d’expériences qui permettent de se questionner. 

Continuité d’un service qui est liée à plusieurs éléments : 

• Approche organisationnelle - assurer la bonne organisation et continuité entre les différents 

maillons et exploitants 

• Approche équipements – s’assurer du bon fonctionnement/entretien des équipements pour 

éviter des pannes qui pourraient interrompre le service 

• Approche financement – assurer le recouvrement pour financer le service et garantir un 

service en flux tendu 
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Support de présentation 
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ENVIRONNEMENT 

SESSION E1 : « Opportunités de valorisation des déchets liquides et solides » 

Durée : 1H30  
Date : 04/12/2023 

Horaire : 15H30 – 17H 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 45 

Intervenant·e·s : 
1. AGBETOSOUA, Joël, Directeur exécutif, Miawodo  
2. NAKPANE, Christophe, Directeur administratif et financier GIP-Togo 
3. GUEFLI, Komi, Directeur Services Techniques, Commune des Lacs 1 
4. YEBA, George, Président, Coopérative Bio Or Dur (Bénin) 
5. KATAKPAO, Adjiyétou, Présidente FeCAQSo 
6. BOBBY Yao, artiste, Centre culturel LesChangeurs 

 
Animation : TCHA-THOM, Magloire, Responsable des opérations, ENPRO 
 
Prise de note : GABA, Jacques, Animateur, CCEABT, Tél :70491225 

Contenu des échanges 

La session a débuté par une anecdote racontée par l’animateur qui rappelle que tout le monde 

produit des déchets. Il a illustré la situation par quelqu’un qui a vraiment envie d’aller aux toilettes. Il y 

va et les toilettes sont fermées. C’est là qu’interviennent les différents acteurs présents pour cette 

session.  Il a souligné que les intervenants présents à l’atelier travaillent pour gérer les déchets que 

nous produisons.  

Prenant la parole en premier, le DST de la commune a souligné que Aného produit énormément de 

déchets qui nécessitent une meilleure gestion. La valorisation des déchets liquides et solides est donc 

un enjeu majeur, qui non réglé, crée des problèmes de pollutions de l’eau et de décharges sauvages.  

Un système de gestion des déchets liquides est donc mis en place. Les toilettes les plus utilisées sont 

de type Ecosan dans la commune pour préserver l’environnement. Les fèces et les urines sont 

valorisées et réutilisées par les maraichers. Les boues de vidange sont déversées sur un site 

homologué et des études sont en cours pour un traitement.  En ce qui concerne la gestion des déchets 

solides, elle est faite porte à porte (camion de la mairie qui passe devant les maisons) et par apport 

volontaire des ménages vers le centre de tri. Après le tri, les déchets organiques sont transformés en 

compost et vendus aux maraîchers et pêcheurs organisés en coopératives pour éviter l’utilisation de 

l’engrais chimique. La commune met à disposition des maraîchers les composts et après les récoltes 

ces derniers viennent payer. Le sac de 50Kg de compost est vendu à 1 750 F CFA.  Les bidons de 25 

litres d’urine sont vendus à 300 F CFA l’unité. 

Est-ce que les caractéristiques du sol manifestent un besoin cruel pour les engrais naturels ?  

Le problème ne se pose pas en termes de caractéristiques du sol. L’engrais chimique est néfaste pour 

la santé, la politique du conseil est aller vers la transition écologique. La vision est d’avoir des produits 

biologiques dans la commune et s’ouvrir à un marché bio. 

La présentation de la Coopérative Bio-or-dur est faite par M. YEBA Georges. De sa présentation nous 

retenons que la coopérative produit de diverses variétés d’engrais organiques (solides et liquides) à 

partir des déchets biodégradables. Une chaîne de valeur est élaborée pour avoir un modèle 

économique qui permette à chaque membre de la coopérative de vivre de son activité. La coopérative 



 
58      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 

trouve dans les déchets plastiques une opportunité pour renforcer son modèle économique et est 

ouverte à tout appui.     

La Fédération des Comités d’Assainissement des Quartiers de Sokodé (FeCAQSo) par la voix de Mme 

KATAKPAO Adjiyétou a aussi présenté son initiative. C’est à la suite d’un don pour la construction des 

toilettes dans certains quartiers de la commune que des comités d’assainissement ont été mis en 

place dans certains quartiers de la ville de Sokodé et qui sont rassemblés en une fédération. L’octroi 

d’un camion de vidange par la mairie à la fédération a facilité le travail. 

La fédération a fait une expérimentation sur un hectare avec un rendement satisfaisant de 15 sacs de 

100kg de céréales et au lieu de 11/12. Un partenariat a été signé avec une ONG qui fait le tri et 

apporte les ordures biodégradables à la fédération. Un échantillon du compost produit a été envoyé à 

ITRAT pour être analysé. 

Combien sont vendus les composts ? 

Le prix à l’usine est à 2500 F CFA le sac et 3000 F CFA au bureau. 

Quelles sont vos difficultés ? 

C’est le problème d’eau à cause du forage. 

Est-ce qu’il y a une demande du compost ?  

Notre production est insuffisante par rapport à la demande. 

La parole est donnée respectivement au directeur exécutif de MIAWODO et au directeur administratif 

et financier de GIP-Togo qui ont présenté leur organisation. De leur présentation, nous retenons que 

les deux organisations font de l’appui à l’entreprenariat social et intervient dans les métiers de gestion 

des déchets en développant plusieurs solutions de valorisation de déchets plastiques.  

La collecte se fait auprès des ménages – écoles et les déchets plastiques sont achetés au Kilo à travers 

l’ONG STADD qui travaille avec les communes.  

MIAWODO collecte ses déchets auprès des entreprises et écoles, associations, les groupes organisés. 

Le travail de ces organisations est de transformer les déchets plastiques dans la perspective de 

pouvoir remplacer l’utilisation du bois dans la fabrication des meubles. Elles partent de la collecte, le 

tri et le recyclage des déchets plastiques pour fabriquer les meubles, du pavé et des matières 

premières aux industries. 

Les Défis du modèle économique  

GIP ET MIAWODO rencontrent des problèmes d’électricité qui créent des dommages aux appareils 

utilisés. Il y a aussi un manque d’équilibre financier et le poids de la fiscalité. 

De la présentation du responsable du Centre Culturel LesChangeurs et du projet d’œuvre artistique, 

Yao BOBBY, on retient que le centre travaille avec les musiciens et artistes, plasticiens et tout le 

monde. Ils récupèrent les déchets pour en faire des objets d’arts pour décorer le centre. Certains 

enfants du quartier travaillent avec le centre et les fonds récoltés après les ventes sont mis de côté 

pour payer les frais de scolarité, de formations et autres pour les enfants et jeunes qui travaillent avec 

le centre. 

A l’occasion de ce forum, deux statuettes au nom de « ESSI », sont fabriquées avec les bouteilles 

plastiques récupérées sur le site.  
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Echanges avec la salle 

Dans la commune d’Aného, comment se fait la gestion du sable par rapport aux ordures ? Quel est 

le taux de sable dans les ordures, et sa stratégie de réduction et quel est le tonnage traité par an ? 

Dans la commune d’Aného, 65 tonnes de déchets sont produites par an avec 35% de taux de sable. 

Pour la réduction du taux de sable, une table d’épuration est utilisée et les ménages tamisent les 

déchets avant de les apporter aux décharges. 

Quelle est la destination des boues de vidange ?  

Les boues de vidange sont déposées sur un site loin du village mais elles ne sont pas valorisées pour le 

moment. 

C’est quoi le C4 ?  

C’est un compost biochimique produit par la coopérative Bio-or-dur.  

Qu’est ce qui permet d’avoir un compost en 14 jours ? 

C’est la levure de bière qui le permet. 

L’animateur pour terminer, a rappelé que les acteurs sont sur la valorisation matière. C’est ce qui est 

faisable techniquement et économiquement qui se fait. Dans l’avenir ils peuvent aller dans la 

transformation des déchets en énergie. Pour le moment, considérons que nous avons la diarrhée et le 

gouvernement n’a pas de solutions. Les acteurs sont intervenus pour nous mettre à l’aise. 

Support de présentation

 



 
60      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      61 



 
62      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      63 



 
64      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      65 



 
66      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      67 



 
68      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 

 

  



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      69 

SESSION E2 : « Plan Climat : un outil de mobilisation pour le développement des services 

essentiels » 

Durée : 1H30  
Date : 05/12/2023 

Horaire : 15H45 – 17H15 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 56 

Intervenant·e·s : 
1. GALLOIS, Florent, Coordinateur, Expertise France 
2. FONTODJI, Jérémie, Consultant  
3. KETETCHE, Wilfried, Directeur des Services Techniques, Commune de Tchaoudjo 1  
4. ALOWONOU, Gilbert, Directeur des Services Techniques, Commune de Kloto 1 

 
Animation : ATIGAKU K. Emile, Directeur Exécutif, PADIE  
 
Prise de note : GABA, Jacques, Animateur, CCEABT, Tél :70491225 

Contenu des échanges 

La session a rassemblé autour de la table de discussion un partenaire technique, un consultant et deux 

communes ayant déjà élaboré leur plan climat.  

Le coordinateur d’Expertise France, M. Florent GALLOIS a présenté la convention des maires et ses 

enjeux. 

De sa présentation nous retenons que la convention des maires un mouvement qui rassemble plus de 

12 000 collectivités locales pour le développement local. La CoM SSA a donc pour objectif d'aider les 

gouvernements locaux à passer de la planification climatique à la mise en œuvre, en visant à 

débloquer le financement climatique au niveau local. Le renforcement des capacités des villes 

partenaires et le partenariat entre les communes pour faciliter les échanges et le partage de bonnes 

pratiques. Au Togo, 81 communes en sont membres. Les communes des préfectures de Kloto et de 

Tchaoudjo ont été appuyées dans la réalisation des études diagnostiques, l’intégration des enjeux 

climatiques dans les Plans de Développement Communaux (PDC) et l’accompagnement des 

communes. Les deux communes ont bénéficié des financements pour réaliser des projets pilotes et un 

appui à la communication et l’identification des partenaires financiers. PADIE et GRET ont accompagné 

les communes. 

Prenant la Parole, Dr Jérémie FONTODJI a expliqué le changement climatique et la démarche à suivre 

pour l’élaboration d’un plan climat. Ainsi, les éléments essentiels à ne pas oublier sont les 3 piliers 

d’évaluation (adaptation, atténuation et accès à l’énergie). Le Forum portant sur l’eau et 

l’assainissement, le présentateur s’est appesanti sur le pilier adaptation et changement climatique.  

Pour faire un plan climat, il faut fixer les objectifs, faire l’évaluation de la vulnérabilité (l’exposition et 

la sensibilité). Définir une la méthodologie, prendre en compte le contexte local et sectoriel, connaître 

les engagements nationaux, locaux et sectoriels actuels en matière d’adaptation et les parties 

prenantes. L’historique des données sur les changements climatiques historiques et les prévisions sont 

indispensables de même que les principaux secteurs et groupes de populations touchées par les aléas. 

Après la vérification de la chaîne d’impact et il faut mettre en place des moyens d’adaptations.  

Pourquoi la planification et l’adaptation au changement climatique sont importantes pour les 

communes ? 

Cela est important parce que ça permet d’identifier les impacts actuels et d’anticiper les problèmes de 

changement climatique, de se concentrer et de prioriser les actions et s’aligner sur les politiques 
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nationales et internationales. Le plan doit prendre en compte les actions endogènes qui fonctionnent 

et en chercher d’autres qui manquent. 

Il a martelé que la prise en compte des enjeux climats est une exigence de plus en plus demandée 

dans les projets.  

 M. Wilfried KETETCHE a présenté le cheminement de l’élaboration du PAAEDEC de Tchaoudjo.  

De sa présentation nous retenons que ce sont des problèmes liés au changement climatique qui 

doivent motiver l’adhésion au CoMSSA et il faut nécessairement choisir un point focal et des 

interlocuteurs disponibles, mettre des documents à la disposition de l’expert. Il est indispensable de 

mobiliser et d’associer la population à travers les comités de développement à la base. Les services 

déconcentrés, la chefferie. L’outil de communication WhatsApp est très important dans le 

cheminement. La validation des travaux des experts est très indispensable pour s’accorder sur les 

réalités de la localité. La disponibilité du maire compte beaucoup dans le cheminement. La mairie peut 

s’appuyer sur les techniciens des services déconcentrés et des OSC si elle en manque.  

Gilbert ALOWONOU, de la commune de Kloto 1, est revenu sur ce que le PAAEDEC a apporté à leur 

commune. La commune a bénéficié d’un financement de 180 000 euros pour le PAAEDEC de la part de 

l’Union Européenne. Le plan a permis d’avoir des données scientifiques qui ont notamment permis de 

calculer une augmentation de 50 % des émissions d’ici 2030 sans action de la part de la Commune. Au 

niveau de l’énergie 70% des émissions viennent du bois énergie. Pour l’adaptation, il y a une 

combinaison d’inondation, de sécheresse, de vents violents et de feu de végétation qui menacent la 

communauté. Le plan a amélioré la visibilité et la gouvernance de la Commune. C’est un outil qui 

attire les partenaires et quelques projets sont assortis de ce plan, à savoir l’assurance paramétrique, 

projets de gestions déchets, projet Assilassimé, le projet PASECK. 

Echanges avec la salle 

Précision sur le nombre des communes CoMMSA ? Les autres communes n’ont pas de PAADEC ? 

Quel est l’ampleur des plans d’action ?  

La finance climat est assez éloignée et difficile. Néanmoins, il y a des entités nationales accréditées qui 

sont l’ensemble des 81 communes signataires du CoMSSA. Des dialogues et discussions sont en cours 

avec les différents ministères impliqués pour identifier les liens entre les projets des collectivités et les 

différents financements. Cela fait partie des objectifs du plan climat. Au Sénégal, il y a des communes 

qui ont accédé au financement. C’est difficile mais pas impossible. 

15 communes ont été financées pour le plan climat en Afrique et la Commune Lacs 1 est financée pour 

la collecte des données pour l’élaboration de son plan climat. 

Au niveau du PDC, on a 5 étapes mais ici vous avez parlé de 3 étapes pour PAAEDEC, l’élaboration 

du plan climat a-t-elle répondu aux exigences du guide national d’élaboration des PDC ?  

Les 5 étapes ont été respectées car les comités techniques et de pilotages ont été mis en place. 

Aujourd’hui beaucoup de communes intègrent directement le plan climat dans le PDC. 

L’année de référence est 2018, et la vision pour 2030, n’y a-t-il pas un déphasage par rapport à la 

formulation de la durée de la vision ? 

Par rapport à la base line, quelle la perception des populations par rapport au changement 

climatique ?  Est-ce qu’il y a des éléments qui confirment les déclarations de la population ? Est-ce 

que les projets présentés sont issus du plan climat ou sont-ils capitalisés ? 
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Les projets de Kloto 1 sont issus de la dynamique qui participent à l’atteinte des objectifs du plan 

climat. 

Avoir une base line en 2018 ne veut pas dire que le plan climat commence en 2018 c’est une année de 

référence.  

Les projets de Kloto 1 sont issus de la dynamique qui participent à l’atteinte des objectifs du plan 

climat. 

Atténuation peut être estimé mais l’adaptation non, donc il est recommandé de se fier aux 

déclarations des populations plutôt que de rester dans son bureau pour sortir des modèles.  

La perception a été prise en compte selon l’âge et le sexe. 

Y-a-t-il un plan par commune ?  

C’est un plan climat commun pour toutes les communes de la préfecture et chaque commune se 

retrouve selon les diagnostiques mais pas de la même façon.    

Le Guide d’élaboration est propre au Togo ou il est international ?  

C’est le ministère de tutelle qui met en place le guide. 

Mesure sans regret, plus d’éclaircissement par rapport au plan climat ? 

Les mesures sans regret sont prises en compte dans les données de planification et des indicateurs. 

Comment sécuriser et renforcer la portée de ce plan ? 

Est-ce que toutes les communes ont besoin d’avoir un plan climat ?  

Travailler sur une meilleure intégration du climat dans le plan de développement des communes. 

Il y a un guide de PAADEC qui met plus en avant l’énergie. 

Ce qui engage les communes c’est le PDC et le PAADEC est volontaire. L’idéal est d’intégrer le PAADEC 

dans le PDC. 
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Support de présentation 
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GESTION INTEGREE DES RESSOURCES EN EAU 

SESSION GIRE : « Gouvernance : quels modes de gouvernance pour assurer la protection des 

ressources en eau et leur partage équitable ? 

Durée : 3H30  
Date : 06/12/2023 

Horaire : 10H30 – 12H30 
Salle Tychus 

Nombre de participants : 55 

Intervenant·e·s : 
1. Vincent Graffin, Directeur territorial Seine Francilienne, AESN 
2. Anne Belbéoc’h, AESN 
3. Kossi Anagbla, chargé de projet GIRE Mono, PADIE 
4. Patrick Frenel, expert Eau, Experts Solidaires 
5. Flamay Ahiafor, chef de projet, Gret  
6. Emmanuel Durand, chargé de recherche, Gret  
7. Souleymane Balma, Directeur de la Prospective et de la Planification de l’agence de l’eau du 

Mouhoun  
8. Justin Bayili, animateur de la plateforme ACTEA  

 
Animation : Catherine Baron, chercheure, Lereps - Institut d’Etudes Politiques de Toulouse  
 
Prise de note : RIBES Estelle, Chargée de mission eau – SEVES – estelleribes@asso-seves.org ; 
KOUEVIDJIN Juste, Directeur Général, ARWP, 96552626 tkouevidjin@arwp-ingenierie.com 

Contenu des échanges 

La gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) est « un processus qui encourage la mise en valeur et 

la gestion coordonnées de l'eau, des terres et des ressources associées, en vue de maximiser le bien-

être économique et social qui en résulte d'une manière équitable, sans compromettre la pérennité 

des écosystèmes vitaux. » 

A l’échelle du bassin du Mono, l’approche GIRE interroge sur l’accès de la population aux services et la 

préservation de la ressource et de l’écosystème. 

• Enjeux de gouvernance : Quelle participation dans la gouvernance de l’eau ? Quelle 

représentation de la ressource en eau en fonction des acteurs ? Comment maintenir le cadre 

de concertation dans le temps ?  

Il est important d’élaborer une cartographie des acteurs, d’appuyer la connaissance de ces acteurs sur 

la ressource afin d’élaborer des mesures.  

Par ailleurs, la représentativité se réinterroge régulièrement. Les personnes concernées doivent 

pouvoir à la fois décider des règles mais aussi de la manière dont celles-ci sont décidées.  

Face aux conflits d’usage, il s’agit de maitriser les valeurs qui s’affrontent ainsi que les différentes 

représentations sous différents prismes et de valoriser toutes ces représentations.  

• Enjeux de l’échelle : Quelle échelle pertinente pour la GIRE ? Comment redonner un sens à la 

question de l’eau dans un projet plus politique et comment l’incarner ? Entre gouvernance de 

la ressource en eau et les services en eau : quelles articulations et à quelles échelles ?  

mailto:estelleribes@asso-seves.org
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L’échelle adaptée est celle qui fait participer le plus d’acteurs. Il paraît important d’avoir une approche 

« bottom up » et de partir des approches et des initiatives locales, parfois même sortir du cadre 

imposé de la GIRE par les institutions internationales. 

Ensuite, il paraît opportun de suivre le principe de subsidiarité pour des questions qui doivent être 

gérées à d’autres échelles (ex : question des quotas). Les collectivités territoriales, en tant que 

décideurs des politiques locales, doivent être en lien avec les initiatives de leurs territoires. 

La question des services n’est pas à séparer de celle des ressources, même si les acteurs ne sont pas 

les mêmes.  

La ressource a une fonction (réseau, lac, bord de mer etc.) mais le découpage hydrographique ou 

administratif pour espérer l’émergence d’initiatives locales peut être réinterrogé au profit d’un lien de 

« perception » ou « d’usage » qu’ont les personnes concernées.  

• Enjeux des outils : Doit-on tendre vers une uniformisation des outils ou une expérimentation 

par territoire ? Comment co-construire les outils ? Au-delà de la question de l’eau, comment 

penser et prendre en compte les autres politiques sectorielles ? 

Il est important de passer du concept au concret. Cependant, pour chaque type « d’objet de 

ressource » (nappe phréatique, lac etc.), les variantes sont très différentes (métrologie, perception, 

outils, etc.). A partir de « l’objet », il existe une chaîne d’acteurs qui doivent communiquer. Cette 

chaîne d’acteur est reliée par du commun : la connaissance de la ressource (technique, expérientielle 

etc.) permettant une gouvernance multi-scalaire et empirique partagée. 

Ces ponts entre acteurs et connaissances doivent également se faire entre les différents secteurs 

puisqu’il s’agit de penser la ressource comme un système. 

Focus sur les pays représentés 

Sénégal : 

✓ Plan d’action en 2017 avec 5 unités de gestion et de planification 

✓ Taxe sur l’exhaure pas encore opérationnelle 

Togo : 

Plan d’action en 2010, deux bassins versant (lac Togo, et Mono) 

Piliers d’interventions : 

✓ Espaces de dialogue de co-construction 

✓ Contributions à l’élaboration des documents d’orientation 

✓ Système d’information sur l’eau, études de vulnérabilité 

✓ Lien avec les dispositifs copdec 

Questions acteurs 

Introduire une réflexion sur l’écosystème en lieu et place de la réflexion axée sur la pratique de 

l’homme. 

Conduire le processus de la GIRE en posant des questions en lieu et place des présentation Power 

Point. 

Quels enjeux de participation dans la gouvernance des ressources en eau ? 
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Quelles représentations de l’eau en fonction de la diversité des acteurs ? 

Togo : 

- Modalités de participations (cadre général) : information, existence des CLE (comité local de 

l’eau) concertation pour associer à la prise de décision avec l’utilisation du SAGE 

o Course de longue haleine pour la redevabilité des gens associés à la concertation 

- Cadre légal : plan national de gestion de la ressource, le code de l’eau. 

- Expériences : GIRE Mono avec ES et Gret 

- Participation des acteurs locaux : 

o Appui en maitrise d’ouvrage aux communes 

o Préparation des communes à prendre la place dans la préparation de STAGE (identifier 

les acteurs à implique 

o Connaissance de la ressource avec les acteurs locaux (valorisation des connaissances 

locales) pour déterminer la variabilité de la ressource (puits, couleur de l’eau…) 

Sénégal 

Echelle communale : plateforme de l’eau avec les acteurs qui vivent ou agissent sur le territoire. 

Prise de décision dans les plateformes : par délibération avec le vote de valeur : pour une question 

donnée, proposer plusieurs alternatives pour que les acteurs se positionnent sur les sujets 

(défavorable, favorable, plutôt favorable…) 

Proposition de réglementation au conseil municipal de la Commune qui va assumer les plans en 

prenant des décisions (décret...) 

Conflit : peut contribuer au développement de solution donc à ne pas occulter 

Quelle représentativité ? Aller au-delà de la simple présence ou simple participation notamment dans 

les situations où les participants ne sont pas locuteurs 

Question Echelles 

Quelles échelles de gestion pertinente des ressources en eau ? 

Territorialisation : quelles arènes pour une délibération locale dans un contexte de 

décentralisation ? 

A quelle échelle penser l’articulation entre gestion des services (petit cycle de l’eau et gestion des 

ressources en eau (grand cycle) ? 

 

Burkina-Faso 

Les organes participants à la GIRE décroissant :  

- Cinq programmes budgétaires  

- Cinq agences de bassin (Etat, Coll locale, usagers) de l’eau intervenant sur des espaces de 

compétences avec des limites administratives 

- Les CLE dans les sous bassins (BE et AG) avec des plans d’action triennal  

o Ils sont des membres du bassin 

Petit cycle de l’eau (articulation) : 
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- Compétence des collectivités territoriales sur l’eau potable 

 

Sénégal et Togo : 

- Dynamique ascendante avec la recherche le plus possible des acteurs en commençant au 

niveau local (canton, commune) en utilisant le principe de subsidiarité (règlement des 

difficultés d’abord au niveau local et remonter progressivement dans les échelles) 

- Contexte de décentralisation : enjeu de la légitimation des pouvoirs politiques  

- Articulation du service d’eau et du service d’approvisionnement en eau (ressources) avec des 

équipes différentes 

- Le découpage administratif ne se superpose pas au découpage hydraulique 

- Intercommunalité limitée par la situation sur deux préfectures différentes (quel cadre 

intercommunal, quel niveau de délibération ?) 

 

1. Questions instruments et outils : 

Uniformisation des cadres organisationnels de la GIRE (ex. SDAGE, SAGE, OLGE/CLE…) ou 

singularités des dispositifs de gouvernance ? 

Quelle importance accordée à la construction des instruments et des outils ? 

Quels effets des outils de planification de la GIRE sur les politiques publiques sectorielles ? 

- Comment passer du concept au concret ? 

o La perception des acteurs diffère suivant l’objet et la mobilisation des acteurs, les 

outils ne sont pas les mêmes. Onc utiliser l’objet pour poser la mobilisation. 

o Trouver l’acteur qui fédère les utilisateurs de la ressource 

o Trouver ce qui a de commun entre les acteurs : information et connaissance de la 

ressource 

o Gouvernance multi-niveau où chacun va nourrir la gouvernance 

- Co-construction de la participation (éviter la figuration ou le phénomène de « caisse de 

résonnance » : 

o Préparer les acteurs à leurs rôles dans les organes locaux 

- Place dans la construction des outils : faire remonter les outils de la base au niveau local pour 

voir leurs contributions à des niveaux plus élevés. Concerter les secteurs, analyser les politiques 

sectoriels pour proposer les textes et donc les outils au niveau national 

Burkina Faso : 

- Elaboration des outils au niveau national  

o SAGE niveau bassin 

o SDAGE niveau sous bassin 

o Plan d’action pour le CLE 

 

Echanges 

Quelle dichotomie entre les métiers GIRE et les métiers sur le service de l’eau ? 

- Il faut lutter contre l’impulsion initiale car la perception terrain est différente selon les acteurs 

- Alignement et complémentarité des compétences  
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- Rencontre de cultures par l’expression des vérités et compréhension 

- Ecouter les acteurs sur le terrain 

- Tenir compte de la mobilité des compétences  

- Economiste de l’environnement (compétence qui va manquer à l’avenir) pour chiffrer l’effet 

(valeur d’usage et valeur de non usage) 

Travaux de groupe 

Groupe sur les échelles : 

- Quelle échelle pertinente pour la GIRE ? 

▪ Discuter du territoire du bassin versant ? 

▪ Quel niveau de délibération ? 

Articulation service et gestion ressource ? 

o Qu’est-ce qu’on garde ?  

▪ Garder l’approche up-down (ascendante) et associer les acteurs sur plusieurs 

niveaux 

 

 

o Qu’est-ce qu’on arrête ? 

▪ Le bassin hydrographique a des réalités qui ne sont pas perçues ou 

compréhensible par tous. 

▪ Initiatives locales plus pertinentes en partant du niveau communal avec un 

point focal qui assure l’animation et transmet à l’exécutif local un outil de 

décision 

Groupe Acteurs 

- Diversité de solution dans les pays 

- Mission des représentants dans une arène de décision : on relaie ou on déploie sa politique.  

Place des usagers dans les CLE. Souhaitable ? les usagers sont-ils préparés à assumer ce rôle ? 

- Question sur la rivalité hydrologique ou administrative : partir sur les notions de territoire de 

l’eau en se référant sur les valeurs en partage, l’histoire, la sociologie… 

- Quels acteurs quand il s’agit de parler de l’eau ? les usagers, les préleveurs de la ressource et 

ceux qui utilise l’eau comme un milieu (pêche…) ; Quelle place pour les industriels ? 

Outils au niveau local avec l’intercommunalité. 
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Support de présentation 
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SERVICE PUBLIC D’EAU 

SESSION SPE1 : « Universaliser l’accès à l’eau potable au Togo : Bilan à mi-parcours de la 

promotion et du développement des branchements privés et défis » 

Durée : 2H 
Date : 04/12/2023 

Horaire : 10H30 – 12H30 
Salle Tychus 

Nombre de participants : 71 

Intervenant·e·s : 
1. ADJAMA, Affo Boni, Directeur de cabinet, Ministère de l’Eau et de l’Hydraulique Villageoise 
2. AVUMADI, Massan, Directrice Planification Etudes et travaux, SP-EAU 
3. DESVALOIS, Romain, Délégué Général, SEVES 
4. AMEGAN, Henri, Directeur commercial, Togolaise des Eaux (TdE) 

 
Animation : TSIPOAKA, Kossiwa, Ingénieur hydraulicienne 
 
Prise de note : METAYER, Sandra, coordinatrice, Coalition Eau (sandra.metayer@coalition-eau.org) 

Contenu des échanges 

Synthèse de la stratégie du Togo pour l’universalisation de l’accès à l’eau potable (SP-EAU) 

La SP-EAU est Société de Patrimoine Eau et Assainissement, société d’Etat, en charge des 

infrastructures en milieu urbain et semi-urbain. 

La stratégie nationale du Togo vise l’accès pour 85% de la population en 2025 et l’accès universel en 

2030. Les taux actuels de desserte sont de 70% en milieu urbain, 72% en milieu rural et 54% en semi-

urbain.  92% à 95% des financements sont mobilisés en budget externe et 5 à 8% budget interne. En 

2022, 20 milliards de FCFA ont été mobilisés. Des plans directeurs pour la ville de Lomé et pour 13 

villes ont été réalisés. Une série de projets phares sont identifiés. 

Pour l’urbain, c’est la TdE qui gère le service, mais pour le semi urbain il y a des difficultés de gestion 

des ouvrages, il faut trouver des solutions sur ce volet, avec notamment une plus forte mobilisation du 

secteur privé. 

Bilan à mi-parcours de la promotion et du développement des branchements privés par la TdE et défis 

(TdE) 

La TdE est la société d’exploitation pour la production et distribution de l’eau dans le périmètre urbain 

et semi urbain. Elle suit tous les ouvrages de la SP-Eau.  

Le coût de branchement à la TdE a connu des évolutions en dents de scie. Le coût a été ramené en 

2020, dans le contexte du Covid, à 25 000 FCFA. Aujourd’hui le coût est de 75 000 FCFA. 

La TdE a mis en place une politique de marketing pour sensibiliser et améliorer à l’accès. Elle prend en 

charge le coût d’extension lorsqu’il y a 5 abonnés demandeurs sur 100m linéaires : dans ce cas, 

l’abonné ne paiera que le coût du branchement. Il y a aussi des possibilités de payer par échéancier.  

Les demandes de branchements et les branchements effectivement réalisés ont connu un pic fort en 

2020, ce qui montre que le coût semble être un élément déterminant dans l’accès à l’eau potable.  

Les défis rencontrés sont : améliorer la production et faire que l’eau soit disponible ; améliorer le 

service en faveur de la population ; accentuer les actions marketing dans les zones couvertes où l’eau 

mailto:sandra.metayer@coalition-eau.org
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est disponible ; reprise des abonnés résiliés ; automatisation de tous les process de la TdE 

(applications et site web). 

Aného : illustration des défis techniques et financiers de l’universalisation de l’accès aux branchements 

(Seves) 

Seves accompagne la commune depuis 2014. C’est un réseau d’eau potable urbain donc patrimoine de 

la SP-EAU, et exploitation par la TdE. Pour un territoire d’au moins 50 000 habitants, environ 700 

branchements existaient en 2016 (20% de la population desservie environ). Pour développer les 

branchements, il faut faire face à la croissance urbaine, caractérisée par une densification de l’habitat 

et un étalement dans des nouveaux quartiers vers le Nord. Les réseaux qui datent des années 60 sont 

vétustes, avec des fuites, et les 3 châteaux d’eau ne permettent pas de mettre en pression les 

nouveaux quartiers. C’est pourquoi, la stratégie a consisté dans un premier temps à remettre les 

réseaux à niveau, puis à remplacer 29 kms de réseaux. Récemment, les châteaux d’eau ont été 

interconnectés et le réseau mis en pression. Depuis on a constaté un doublement des branchements 

et une augmentation des volumes produits et vendus. Aujourd’hui le réseau est prêt pour être étendu 

dans tous les quartiers de la ville. 

Dans un contexte de pression sur la ressource et de développement urbain, le défi est double : 

réhabilitation de l’existant et amélioration des performances, tout en ayant des conditions nécessaires 

au développement du service prenant en compte l’accès des ménages les plus pauvres. Ce qui 

nécessite des investissements importants. 

Echanges 

La prise en compte de la ressource en eau en termes qualitatifs et quantitatifs dans les stratégies 

d’accès à l’eau est nécessaire. Il existe un plan directeur de l’eau potable dans la ville d’Aného :  

Etaient prévu aussi bien des travaux de réhabilitation de l’existant (projet avec SEVES), la mobilisation 

des eaux souterraines (5 forages à gros débits prévus), et des travaux de stockage. Par rapport à l’eau 

salée, la qualité de l’eau des forages nous rassure grâce à une bonne profondeur et une localisation 

assez lointaine de l’océan. En revanche, les sources alternatives des ménages (puits) sont de moindre 

qualité ; c’est pourquoi les campagnes de sensibilisation pour aller vers les branchements à la TdE sont 

mises en place. 

Les réalisations effectuées à Aného prouvent qu’on peut favoriser l’accès. Les investissements sont 

énormes pour l’accès à l’eau pour tous. Au niveau local, la coopération décentralisée est une solution 

pour ne pas attendre les investissements centraux (où le budget est très faible).  

Il est essentiel de construire une concertation entre les acteurs de la commune, de la coopération 

décentralisée, avec la société patrimoine, la société d’exploitation et le Ministère. Cela permet de 

mobiliser les acteurs nationaux et construire des actions conformes à la politique et à la planification 

nationale. Dans le cas d’Aného, des conventions entre la commune, la SP EAU et la TdE ont permis de 

clarifier les responsabilités. 

Concernant les abonnements, la population ne voit pas toujours les efforts de la TdE, avec des 

demandes de branchements qui ne sont pas réalisées. La TdE ambitionne d’intensifier la 

sensibilisation pour mieux informer la population sur ses actions. Pour les branchements non réalisés 

par la TdE, il s’agit souvent de projets qui nécessitent des extensions du réseau, pour lesquels la TdE 

essaie de rechercher des ressources financières mais cela prend du temps. En attendant, la TdE 

poursuit ses activités de marketing, car dans d’autres zones le réseau et l’eau sont disponibles. Par 

ailleurs, recevoir les demandes permet d’anticiper la planification et d’identifier les priorités 

d’extension futures.   
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Dans le Grand Limé, les forages privés se multiplient. Cela a un impact sur la demande de 

branchements à la TdE. De façon générale, la qualité de l’eau doit être contrôlée, il faut encourager à 

faire analyser l’eau des forages privés. Le cadre règlementaire est clair : l’eau appartient à l’Etat, il faut 

demander une autorisation. La TdE et la SP-EAU souhaitent recenser toutes les demandes d’extension 

et branchements, mêmes lorsqu’elles ne peuvent pas être satisfaites à court terme, car elles sont 

utiles pour alimenter les études d’extension futures. La SP-EAU en tant que société de patrimoine a 

pour mandat de mobiliser des ressources financières pour que des travaux d’infrastructures soient 

réalisés. Les informations et les projets menés par le SP-Eau sont disponibles sur son site web. 

A Aného pour les quartiers hors réseaux, il y a des forages un peu partout qui ont nécessité des 

investissements des ménages, donc vont-ils vouloir payer les branchements TdE ? C’est un sujet 

généralement peu abordé : le coût (branchement et facture d’eau) est élevé pour toute une partie de 

la population, qui se retrouve exclue du service. 

Concernant les eaux usées, l’action de la TdE est à l’état embryonnaire. Des choses sont faites à Lomé 

dans quelques quartiers et à Kara. Les abonnés souscrivent à l’abonnement eau potable et à 

l’abonnement eaux usées (collecte et évacuation). C’est amener à se développer. 

Il existe un gap entre le coût pratiqué par la TdE et le coût réel : il n’est pas comblé et cela se retrouve 

dans les états financiers de la TdE, qui est toujours déficitaire. L’eau n’est pas vendue au coût réel. 

C’est un secteur très « budgétivore ». Un comité technique est créé pour voir ce que va devenir le tarif 

social de l’eau. L’enjeu est la participation de l’Etat et de la population (abonnés) car le secteur 

demande beaucoup de financements pour pouvoir se développer. L’eau est aussi très dépendante de 

l’énergie. 

Support de présentation 
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SESSION SPE2 : « Quel service élémentaire pour les ménages dépourvus de branchements 

privés ? Retour d’expérience sur la gestion déléguée des bornes fontaines » 

Durée : 1H30 
Date : 04/12/2023 

Horaire : 14H – 15H30 
Salle Tychus 

Nombre de participants : 71 

Intervenant·e·s : 
1. AQUEREBRU, Alexis, Maire de la Commune des Lacs 1  
2. KOUEVIDJIN, Juste, Directeur Général, ARWP 
3. SEMKPO, Kokou, exploitant de bornes fontaines 

 
Animation : DESVALOIS, Romain, Délégué Général, SEVES 
 
Prise de note : METAYER, Sandra, coordinatrice, Coalition Eau (sandra.metayer@coalition-eau.org) 

Contenu des échanges 

L’expérience à Aného (ARWP) 

Dans la Commune des Lacs 1, la majorité de la population n’a pas accès à des branchements d’eau 

potable. La commune ayant une nappe affleurante, presque toutes les maisons disposent d’un puits. Il 

existe aussi des forages privés. Le taux d’accès à l’eau est de 30% sur 5% du territoire communal avec 

des populations qui ont 10L/ jour/ personne. 

Au niveau des bornes fontaines (BF), la consommation est faible, puisque la pratique des puits et 

forages privés est ancrée. Il n’y a pas non plus de règlementation sur l’utilisation de ces sources 

alternatives. La plupart des BF ne sont pas rentables : la consommation étant faible, le prix de 

fourniture de la TdE est élevé (plus élevé que pour les branchements privés). Il y a aussi une absence 

de régulation : le tarif règlementaire n’est pas respecté, avec des tarifs aléatoires pratiqués par les 

fontainiers. Il y a une accumulation des impayés et donc un risque que la TdE ferme des bornes 

fontaines. Les ouvrages ne sont plus entretenus. 

Des recommandations ont amené à tester la délégation de service public (DSP). Avec l’idée de garantir 

la continuité de service aux BF bien réparties sur le territoire, renforcer la régulation, et un modèle 

économique de service qui ne doit pas reposer sur les recettes de la vente de l’eau uniquement, grâce 

à l’ajout d’activités génératrices de revenus. 

Stratégie communale de gestion des Bornes Fontaines (Commune des Lacs 1) 

L’objectif en 2025 est que la majorité du territoire communal soit satisfaite de ses besoins en eau. Les 

bornes fontaines permettent de régler la question de la proximité de l’eau et de la fourniture régulière 

(peu de coupures), mais la question du coût n’est pas réglée, ni la gestion de la borne fontaine. La 

Commune a décidé de faire un appel à concurrence pour la gestion des BF. 

Point de vue de l’exploitant des BF de la Commune de Lacs 1 

Auparavant, les BF étaient gérées par des individus qui ne payaient pas les factures. Aujourd’hui l’eau 

est vendue à un tarif bien déterminé, tel que prévu dans le contrat avec la Mairie, avec 2 bidons de 

25L à 25 FCFA. L’exploitant paie les factures de la TdE, fait l’entretien, recrute les fontainiers.  

Les factures de la TdE sont remises à la mairie par le point focal. Après paiement, l’exploitant remet les 

factures payées au point focal. La facturation de la TdE varie selon la consommation. C’est un modèle 

de gestion très efficace. 

mailto:sandra.metayer@coalition-eau.org
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Précisions sur le modèle de gestion déléguée à Aného (ARWP) 

La TdE fournit l’eau et dispose d’un contrat avec la commune, puis la commune délègue la gestion des 

BF à un exploitant, qui recrute des fontainiers, lesquels vendent l’eau aux BF. Les usagers jouent un 

rôle de contrôle et de remontée d’infos sur la qualité du service. L’exploitant a un lien direct avec la 

commune, comme un délégataire. Ses relations avec la TdE sont sur le règlement des factures. 

Dans la grille de ventilation des 500 FCFA de recettes par m3 d’eau vendu, le premier poste de 

dépense est le règlement de la facture de la TDE, le reste est pour le renouvellement du service. A la 

base il y avait un fonds de renouvellement de 10 FCFA, qui a été suspendu à un moment par la 

commune pour permettre à l’exploitant d’arriver à l’équilibre. 

Au bout de 2 ans, ce modèle a permis d’avoir 8 sur 10 BF qui continuent de fonctionner (2 ont été 

arrêtées car trop de vandalisme, donc trop de coûts pour l’exploitant), avec un taux de 

recouvrement de 100%, une augmentation du volume d’eau vendu auprès de ces BF, et un équilibre 

financier du service : quand la consommation augmente, le coût de revient du m3 d’eau pour 

l’exploitant baisse, et s’approche du coût contractuel de 315 FCFA. Mais c’est très variable pour 

chaque BF et certaines sont déficitaires. En mettant toute les BF ensemble, on peut arriver à 

l’équilibre financier. 

Retours d’expériences de PADIE 

Des exemples de projets menés à Tabligbo et Kpalimé montrent que la question de la gestion du 

service d’eau doit tenir compte des spécificités locales et ont permis de tirer quelques leçons. A 

Tabligbo, auparavant, plusieurs opérateurs géraient et l’eau était vendue très chère. Comme ça leur 

rapportait, il a été difficile pour la commune d’aller vers le tarif régulé, avec un enjeu pour le Maire de 

maintenir la cohésion sociale. Une stratégie de sensibilisation et de diplomatie locale a été mise en 

place pour aller vers l’acceptation et que les gestionnaires reconnaissent la mairie comme maîtrise 

d’ouvrage, avec l’autorité de fixer le prix. Quand la population n’a pas d’autres sources d’eau, c’est 

plus facile d’aller vers la régulation dans l’intérêt des populations, mais c’est plus difficile de récupérer 

la gestion des BF. Au niveau du tarif, l’usage des bidons contribue au suivi et à l’applicabilité du tarif 

(éviter que les personnes viennent avec leurs bassines). Le bidon contribue aussi à assurer la potabilité 

entre le point d’eau et le ménage. 

Pour la rentabilité au niveau des BF, la politique devrait aller vers des kiosques à eau, qui associent des 

activités économiques. Il faut voir comment aller vers l’automatisation des BF et limiter le coût de 

distribution : réduire la présence des fontainiers à l’entretien et à l’assainissement des BF et en même 

temps garantir l’accessibilité du service, réduire le cout des fontainiers, et mutualiser les BF pour un 

même fontainier. 

Echanges 

L’automatisation des BF présente des avantages, comme la réduction des coûts de distribution, mais 

aussi des inconvénients, comme la perte d’emplois et revenus locaux. La commune d’Aného a installé 

2 BF automatisées récemment, il faut attendre d’avoir plus de recul pour en faire le bilan. L’objectif est 

avant tout que les BF règlent en partie au moins l’accès à l’eau à un coût acceptable et réduisent les 

inégalités, notamment en évitant la corvée d’eau pour les jeunes filles. 

Au Togo, jusqu’à récemment, un individu pouvait aller voir la TdE pour demander la gestion d’une BF. 

Un contrat d’exploitation est signé entre l’exploitant et la TdE. Ce n’est pas facile ensuite quand la 

commune essaie de gérer les BF et mettre en place un tarif régulé. C’est pourquoi il faut reconnaître 

l’autorité de maîtrise d’ouvrage de la commune. D’après la TdE, la gestion des BF depuis le début est 
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sous le contrôle des mairies : l’exploitant devrait avoir l’accord de la mairie avant de signer un contrat 

avec la TdE. Les mairies sont en droit aujourd’hui de reprendre la main (ne pas avoir un exploitant qui 

n’a pas l’aval de mairie). 

Les BF ne couvrant pas l’intégralité des communes, il y a toujours des revendeurs qui vendent l’eau à 

un tarif non régulé. 

Pour renforcer l’utilisation des BF, il est nécessaire de mener des activités de sensibilisation, à travers 

les médias et des stratégies communication dans le quartier lors de l’ouverture d’une BF. 

La TdE a pris l’engagement d’aider les communes dans des plans de sensibilisation (à partir de 2024) 

pour que les usagers aillent aux BF plutôt que de s’alimenter à des branchements privés, non 

contrôlés et dont la qualité de l’eau peut être dangereuse. Sur le plan de la réglementation, l’idée 

n’est pas d’interdire les puits privés (comme ce peut être fait dans d’autres pays, comme au Tchad), 

car ils sont aussi souvent utiles au maraîchage. Le travail de sensibilisation est important pour créer 

l’adhésion de la population et faire comprendre que les BF sont beaucoup plus sûres d’un point de vue 

sanitaire et que le coût de l’eau des exploitants privés est plus cher que celui des BF régulées. Le tarif 

régulé étant affiché à toutes les BF qui sont dans le modèle, il est demandé à la population de signaler 

les revendeurs qui ne respecteraient pas le tarif régulé. 

Pour favoriser l’équilibre financier du système des BF, il semble qu’il ne faut pas démultiplier les 

exploitants (comme pour Aného). Avoir un interlocuteur unique est plus simple quand le système 

n’est pas rentable. Mais si une BF est rentable pour son gestionnaire, il n’est pas facile de la faire 

revenir dans le domaine de la commune. 

A Aného, l’exploitant est issu du quartier et les fontainières aussi. Ce sont la plupart du temps les 

anciennes fontainières que l’exploitant a gardé en place (en lien avec les chefs de quartier). Des 

formations leur ont été dispensées. La rémunération étant assez faible, avec des horaires d’ouverture 

et fermeture à respecter, il faut des fontainières du quartier. Ces fontainières avaient déjà des AGR 

(Activités Génératrices de Revenus) pour appuyer les activités, qui leur permettent d’avoir des revenus 

additionnels et de boucler leur fin de mois. La BF est un lieu de vie, et il faut passer à un lieu d’utilité 

économique. 

Il n’est pas possible de déterminer un seuil d’équilibre, en nombre de BF, à partir duquel le système 

devient rentable car cela dépend des contextes. A Aného, ce sont 3 BF qui équilibrent l’ensemble du 

parc. Il faut une analyse locale : à chaque commune, ses problématiques et ses solutions. 
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Support de présentation 
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SESSION SPE3 : « Première expérience de délégation du service public de l’eau dans les petits 

centres au Togo : partage de l’expérience des communes de Zio 2 et Avé 2 » 

Durée : 2H 
Date : 04/12/2023 

Horaire : 15H30 – 17H30 
Salle Tychus 

Nombre de participants : 54 

Intervenant·e·s : 
1. ADJAMA, Affo Boni, Directeur de cabinet, Ministère de l’Eau et de l’Hydraulique Villageoise 
2. GBEDZE, Kossivi, Directeur Général, CHAT-EAU 
3. TSIPOAKA, Kossiwa, Ingénieur hydraulicienne 

 
Animation : ATIGAKU K. Emile, Directeur Exécutif, PADIE 
 
Prise de note : ARAYE KPANOU, Rachel, Animatrice REAGIRE/pS-Eau, +229 96412516 – 
r.araye@gwppnebenin.org 

Contenu des échanges 

Introduction 

La délégation du service public de l’eau consiste à un transfert de responsabilité à un opérateur privé 

pour la gestion d’un service. Le Ministère en charge de l’eau au Togo conduit une expérimentation de 

la DSP avec l’appui des partenaires techniques et financiers (AESN) dans la commune d’Aného. 

En effet, au Togo l’Alimentation en Eau Potable est assurée en Milieu urbain par la Société Togolaise 

des Eaux (TdE), en milieux semi-urbain par d’autres acteurs et en Milieu rural par la communauté 

villageoise dénommée AUSEPA. 

L’état a pris des textes réglementaires (décrets, stratégie d’Alimentation en Eau Potable (AEP) des 

points hors milieu urbain, etc.) cadrant la gestion des ouvrages d’AEP. 

Malgré les efforts fournis par le ministère, plusieurs difficultés naissent dans l’AEP en milieu semi 

urbain et rural. Ainsi, avec l’appui des partenaires techniques et financiers, des études ont été 

réalisées dont les résultats ont orienté vers l’affermage pour assurer la continuité du service et verser 

une redevance. 

Débats 

Après la présentation des communications des quatre (4) intervenants, une série de questions a été 

posée par les participants telle que présentée ci-dessous : 

➢ La question de l’exclusivité du service est-elle générale ? 

➢ Q1 : travaux d’extension du réseau avec branchement de privé : quel est le tarif appliqué aux 

privés et comment se fait la facturation ? 

➢ Q2 : Y a-t-il d’autres travaux d’extension ? 

➢ Quel tarif est appliqué à l’administration ? aux BF et autres privés ? 

➢ Q3 : partage d’expérience du Sénégal, depuis 10 ans la DSP ne se passe pas comme prévu. Il 

existe un déséquilibre entre les grands opérateurs privés, ce qui génère l’insatisfaction des 

communes et il faudra créer désormais la concurrence entre opérateurs privés 

➢ Q4 : y a-t-il un mécanisme de régulation ?  

➢ Q5 : combien de temps faudra-t-il avant la mise à l’échelle ? 

➢ Y a-t-il possibilité qu’une AUSEPA refuse de montrer son compte ? 

➢ Est-ce qu’il y a une analyse qui montre le risque encouru par le système en place (Chat‘Eau) ? 
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➢ Financement : est ce que les extensions se font sur financement propre ? 

➢ Quel est le mécanisme de tarification de l’eau ? 

➢ En quoi consiste le Système de paiement par m-water ? 

➢ Comment les abonnés sont facturés ? A combien s’élève le coût de branchement ? 

➢ Transformation AUSEPA en entreprise : qui sont les acteurs que la mutation a laissé de côté ? 

Réponses apportées 

Des différentes réponses apportées, il faut retenir que : 

➢ Le Projet pilote sur la DSP est porté par le ministère avec les partenaires et expire en mars 

2024. Une évaluation permettra de voir s’il faut passer à l’échelle ou pas. Avec les réflexions 

en cours en matière de Continuité de service, le choix est porté vers la DSP 

➢ Plusieurs études ont été réalisées (technique, gestion et socio-économiques, etc.) et qui ont 

permis de documenter les différentes approches d’AEP mises en œuvre et de donner des 

orientations en vue d’expérimenter le partenariat privé-public 

➢ Cash water est pour la gestion automatisée des BF (usager pouvant prendre l’eau à n’importe 

quel moment via la carte) 

➢ M-Water : système en ligne qui permet de géolocaliser et d’obtenir des données sur le 

système d’AEP 

➢ Le coût du branchement varie selon la dimension des tuyaux /conduite (100 mille à 120 mille) 

➢ Facturation : un modèle fixe n’existe pas encore. On note l’existence de compteur qui permet 

de relever la consommation en vue de faciliter la facturation 

➢ La mutation n’a laissé personne de côté, car a été marquée par un acte volontaire 

➢ Régulation : synergie entre acteurs : Chat’Eau envoie des rapports mensuels, des réunions 

périodiques sont organisées avec le médiateur et l’opérateur 

➢ Tarification : un diagnostic a permis de proposer une tarification de l’eau (après une première 

proposition, une révision a été faite). Le prix est fixé par un arrêté communal. Deux prix de 

vente sont appliqués : au niveau des Bornes Fontaines (BF) le cubage est à 500F (100f pour 

commission/ m³ et l’eau vendue à 400 F) ; au niveau des abonnés privés, le prix est de 480F 

quand la consommation est moins de 10 m³ 

➢ L’eau coûte plus cher en milieu rural qu’en milieu urbain.  

➢ Contrat d’exclusivité : l’entreprise a un droit d’exclusivité tant que le contrat est en cours 

Conclusion 

Un grand Intérêt a été accordé aux communications sur cette initiative pilote de DSP.  

Les résultats des évaluations futures faciliteront la mise à l’échelle de ladite initiative pilote. 

Un certain nombre de dispositions seront prises pour cadrer la DSP dans les communes. 

Des études de cas sur d’autres pays en DSP sont prévues pour mieux partager les expériences dans le 

domaine. 

  



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      137 

Support de présentation 



 
138      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      139 



 
140      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      141 



 
142      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      143 



 
144      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      145 



 
146      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      147 



 
148      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      149 



 
150      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      151 



 
152      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      153 

 

  



 
154      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 

SESSION SPE4 : « Les stratégies nationales de délégation du service public de l’eau dans les 

petits centres : Retours d’expériences comparés au Niger et au Burkina Faso » 

Durée : 1H30 
Date : 05/12/2023 

Horaire : 9H00 – 10H30 
Salle Tychus 

Nombre de participants : 51 

Intervenant·e·s : 
1. DESVALOIS, Romain, Délégué Général, SEVES 
2. SAWADOGO, Issiaka, Ingénieur conseil SPE, ACDIL, Burkina-Faso 
3. MAHE, Jean-Pierre, Directeur, Experts Solidaires 

 
Animation : GUEYE, Babacar, GRET Sénégal, VEZINA, Marc, SEDIF 
 
Prise de note : KOUEVIDJIN, Juste, African Rural Water Pro (ARWP), Directeur Général, 90321020, 
tkouevidjin@arwp-ingenierie.com 

Contenu des échanges 

Présentation 1 : Par Romain DESVALOIS en substitution de Rabiou Maïna, Président de l’ONG SACEau 

du Niger. 

La première présentation est revenue sur la DSP dans les petits centres au Niger. On retiendra que : 

- le prix de vente de l’eau prend en compte les charges d’exploitation supportées par 

l’exploitant, le coût du pilotage et du renouvellement de l’équipement d’une durée de vie de 

moins de 20 ans que la commune prend en charge à travers la perception d’une redevance ; 

- le tarif des branchements privés supporte une majoration de 10% du pour éviter la 

concurrence avec les BF ;  

- le choix du pompage solaire principalement sur investissement des opérateurs privés ; 

- la participation citoyenne caractérisée par le reversement d’une partie de la redevance 

communale aux associations d’usagers pour faire un suivi du service 

- le pilotage et le suivi technique et financier sont mutualisés en intercommunalité 

Durant les échanges qui ont suivi la présentation, un retour a été fait dans un premier temps sur les 

îlots concessifs où l’opérateur privé investit dans l’électromécanique avec un amortissement par le 

reversement d’une part de redevance communale et la prorogation du contrat pour couvrir la période 

nécessaire à l’amortissement. 

Dans un second temps, la genèse de la DSP dans les petits centres au Niger a été fait et il a été a 

retenu que l’aide publique au développement ou les projets de coopération décentralisée ne sont pas 

obligatoires pour lancer et réussir la DSP dans les petits centres. 

Il faut plutôt mobiliser les ressources internes pour trouver les moyens de relancer les systèmes en se 

basant sur des opérateurs qui ont de l’expérience et sur un cadre légal qui favorise leurs activités. 

Dans un troisième temps, la question de l’équilibre du service a été discutée et les participants ont 

relevé qu’il faut arriver à un premier équilibre en compensant les charges d’exploitation et 

l’amortissement de la pompe par le prix de l’eau et un plus grand équilibre qui est plus difficile à 

atteindre en raison du coût de l’investissement patrimonial. Ce deuxième équilibre ne peut s’obtenir 

qu’en n’amortissant pas totalement les équipements qui sont subventionnés. 

Provisionner un compte pour le renouvellement de la pompe. 
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Intervention 2 : Par Jean Pierre MAHE en substitution d’Harouna Ouibiga 

La deuxième intervention a présenté la DSP dans les petits centres au Burkina Faso. 

On retiendra pour l’essentiel que le cadre réglementaire existe et organise la mise en DSP des petits 

centres et cela est un facteur de réussite tout comme l’existence de d’exploitants qualifiés. L’existence 

de contrats de performance entre la direction générale de l’eau potable et les opérateurs au Burkina 

Faso est également mise en avant comme un facteur de réussite de la DSP dans les petits centres. 

Les échanges qui ont suivi cette présentation se sont concentrés sur la place des communes et il a été 

recommandé de relever leur niveau en termes de capacité technique. 

Il a aussi été recommandé la nécessité de faire une recherche comparative dans les différents pays 

pour recenser les bonnes pratiques. Ce qui est l’un des objectifs du Forum. 

Intervention 3 : Par Issiaka SAWADOGO 

Le dernier intervenant à partager son expérience dans l’accompagnement des acteurs de la DSP des 

petits centres. 

On retiendra fondamentalement qu’il faut le concours de 4 conditions pour réussir une DSP.  

Il s’agit notamment de : 

- l’existence d’un technicien ou d’un agent responsabilisé et formé pour suivre le réseau et le 

gestionnaire 

- l’appropriation du contrat par les parties et son respect 

- la mise en place d’un mécanisme de suivi du contrat 

- le suivi régulier par la commune des performances du réseau. 
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SESSION SPE 5 : « L’émergence d’opérateurs professionnels locaux d’exploitation des services 

d’eau : retours d’expériences de Madagascar et du Tchad » 

Durée : 1H30 
Date : 05/12/2023 

Horaire : 10H45 – 12H15 
Salle Tychus 

Nombre de participants : 45 

Intervenant·e·s : 
1. MALLOGIA REBERE, Rolland, Exploitant, AINA, Madagascar 
2. MORNO, Elias, Ingénieur Conseil SPE, ADES, Tchad 
3. INGONKINAN, Sébastien, Exploitant, METABOIS, Tchad 

 
Animation : GUEYE, Babacar, GRET Sénégal, VEZINA, Marc, SEDIF 
 
Prise de note : AMOUZOU, Alolé Philippe, chargé de projet INIDEA, PADIE 

Contenu des échanges 

Retour d’expérience de Madagascar 

- Délégation de service public par l’affermage dans le domaine des services 

d’approvisionnement d’eau à Madagascar 

- Gestion de 9 réseaux d’eau potable 

- Les investissements sur le pompage sont estimés à 15 000 euros 

- Le prix de la fourniture d’eau varie de 200 à 500 f CFA par mètre cube 

- Les usagers visent la continuité du service et la potabilité 

La participation des acteurs et de la société civile dans la gestion de l’eau est considérée, à juste titre, 

comme une condition sine qua non de réussite pour l’atteinte des objectifs de la politique de GIRE. 

Il est fondamental d’aborder la GIRE à partir d’un diagnostic participatif de la situation des ressources, 

dans un processus de codécision et dans une optique de mise en œuvre partagée des solutions. 

La capacité des acteurs impliqués à se projeter, ensemble, dans un avenir commun désiré est 

primordiale. L’idée est de favoriser la mobilisation du plus grand nombre en communiquant sur les 

enjeux liés à la protection de la ressource actuelle et future. 

Leçons apprises : chaque usager possède, de fait, un certain degré d’expertise qu’il faut savoir 

recueillir, valoriser et mutualiser. Le recueil de cette expertise peut s’inscrire dans un diagnostic 

participatif plus global. Intervenir sur un territoire sans en connaître pleinement les enjeux n’est pas 

recommandé et peut parfois être contreproductif. Enfin, l’expérience montre que les informations 

peuvent être détenues par les usagers, qui connaissent l’histoire et les problématiques de leur 

territoire. 

Retour d’expérience du Tchad, METABOIS  

Après plusieurs années de gestion associative ayant amené à plusieurs pannes du service d’eau 

potable de Bessada, Province du Mandoul au Tchad, l’ancien président de l’association d’usagers de 

l’eau (AUE) a été sollicité pour la réparation. C’est ainsi qu’il a été amené à signer un contrat de 

gestion du service au nom de son entreprise, il a investi sur ses propres fonds les équipements de 

pompage et d’énergie et exploite depuis plus de 10 ans en délégation le service de sa localité 

d’origine. Il a élargi son périmètre d’autres services d’eau potable de la zone, sur le même format, en 

redémarrant à ses frais les services en panne et en mettant en place une gestion professionnalisé, 
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avec l’appui organisationnel, le conseil de la cellule de conseil et d’appui à la gestion (CCAG), STeFi du 

Tchad. 

Dans le même temps, plusieurs opérateurs professionnels Tchadiens se positionnent sur la gestion de 

centre services d’eau potable de centres allant de quelques milliers à plusieurs dizaines de milliers 

d’habitants. 

Support de présentation 
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SESSION SPE6 : « La vie du service de l’eau et la vie du contrat : quels indicateurs de suivi 

technique et financier et des performances entre le maître d’ouvrage et le délégataire, pour 

quelles décisions ? Et quelle régulation ? » 

Durée : 1H30 
Date : 05/12/2023 

Horaire : 14H00 – 15H30 
Salle Tychus 

Nombre de participants : 46 

Intervenant·e·s : 
1. SAWADOGO, Issiaka, Ingénieur conseil SPE, ACDIL, Burkina-Faso 
2. MORNO, Elias, Ingénieur Conseil SPE, ADES, Tchad 
3. MALLOGIA REBERE, Rolland, Exploitant, AINA, Madagascar 

 
Prise de note : AMOUZOU, Alolé Philippe, chargé de projet INIDEA, PADIE 

Contenu des échanges 

TCHAD 

• Disponibilités des données quantitatives 

• Rendement technique parfois au-delà de 100% dû qui peuvent s’expliquer par des compteurs 

endommagés 

• 25F à 50f par mètre cube distribué est reversé à une structure d’appui conseil aux associations 

des consommateurs 

• Le délégataire de service public et le maître d’ouvrage délégant doivent tous avoir des 

compétences techniques sur l’objet de la délégation de service. 

• Les maires au départ avaient une faible connaissance du processus de délégation de service 

public. Avec des formations et des accompagnements, ils ont une meilleure connaissance et 

c’est eux qui réclament auprès de STEFI. 

• Le paiement des branchements se fait dans un délai de 3 mois. Avec 80% du paiement, le 

branchement peut déjà être effectué. Lorsque le paiement est étalé dans le temps, les 

recouvrements sont difficiles. 

• La solarisation qui permet de lutter contre des changements climatiques et de permettre la 

baisse des tarifs est une piste qui doit être envisagée 

 

- Clarifier la responsabilité de la maîtrise d’ouvrage est très important car c’est la seule manière 

de trouver des réponses aux questions  

- Qui doit payer le renouvellement des installations ? L’usager, l’Etat en sa qualité de maître 

d’ouvrage initial, la commune en tant que maître d’ouvrage secondaire ?  

- Qui doit financer les extensions et la modernisation des systèmes confrontés à une 

augmentation rapide de la demande ? Les bailleurs, les futurs bénéficiaires (souvent pauvres et qui 

doivent assumer seuls le coût de leur raccordement) ?  

En réponse à ces difficultés, de nombreux pays ont prévu des modalités de transfert, total ou partiel, 

de la maîtrise d’ouvrage à des instances locales : associations d’usagers ou municipalités. 

Deux modèles ont été mis en place : l’affermage et la gestion directe avec contrat d’entretien. Le 

constat est que la différence entre les 2 modes de gestion est faible, et ne se situe en tout cas pas là 

où on l’attendait. Cette faible différenciation tient en partie à la distance : le fermier n’est pas sur 
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place ; le contrôle de la gestion quotidienne revient donc naturellement au comité, qui devient « 

lieutenant » du fermier dans les rapports de celui-ci au fontainier. Le véritable rôle du fermier est 

d’être un « garde-fou » financier et un régulateur vis-à-vis du comité de gestion. Le contrat 

d’affermage apporte essentiellement un plus dans la gestion des recettes de la vente de l’eau, faisant 

respecter les règles du jeu définies à l’origine : visite fréquente des stations, recouvrement des coûts, 

mise en réserve de ressources pour le renouvellement. Toutes ces règles qui devraient être assurées 

pleinement par le comité alors qu’elles sont perçues comme une obligation extérieure. 

Les indicateurs identifiés pour le suivi-évaluation communal du service public d’eau potable sont 

classés comme suit : 

- Les indicateurs d’activités qui permettent d’apprécier les actions conduites dans la commune 

concernées en matière d’eau potable ; 

- Les indicateurs de résultats qui permettent d’apprécier les résultats des actions en termes de 

taux d’accès selon les bases de calcul au niveau national ;  

- Les indicateurs de performance technique qui permettent d’apprécier la qualité des services 

conformément aux normes et critères nationaux définis pour l’accès à l’eau potable ; 

- Les indicateurs de performance financière qui permettent d’apprécier les coûts, les 

financements et la viabilité financière du service ; 

- Les indicateurs de gouvernance qui permettent d’apprécier la conformité du dispositif 

communal de gestion du service public d’eau potable en lien avec la règlementation nationale. 

Ils doivent également permettre d’apprécier la qualité du fonctionnement des structures 

impliquées dans la chaîne de fourniture des services d’eau potable par rapport aux rôles et 

responsabilités assignés par la règlementation. 

Globalement, il a été convenu que les principaux indicateurs de suivi de la gestion concernent : 

- La continuité du service (taux de panne) : principal indicateur de la qualité du service et de 

l’exploitation (entretien/mantienance préventifs, réactivité en cas de panne) ; 

- Le rendement technique (et inversement le taux de fuite) qui sous-entend la disponibilité des 

volumes produits et vendus ; 

- Le taux de recouvrement des volumes d’eau facturés auprès des usagers. 

Le chute des niveaux de ces indicateurs sans suivi, et réaction de la part des co-contractants 

entraînent généralement la rupture du modèle technico-économique du service (déjà fragile), et toute 

possibilité de durabilité, d’où l’importance de collecter, traiter et analyser, et réagir concernant ces 

indicateurs.  
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Support de présentation 
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SESSIONS TRANSVERSES 

SESSION T1 : « Compétences et employabilité des jeunes dans le secteur WASH : entre 

leadership et engagement » 

Durée : 1H30 
Date : 04/12/2023 

Horaire : 14H00 – 15H30 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 36 

Intervenant·e·s : 
1. AGRIGNAN, Assimihou, Coordonnateur de projets, ONG STADD 
2. AGODE, Edem, Directeur des opérations, Agence Nationale du Volontariat au Togo (ANVT) 
3. TSIPOAKA, Kossiwa, Ingénieur Hydraulicienne  
4. GUEYE, Babacar, GRET Sénégal 

 
Animation : BA Khadidiatou, Représentante Pays, pS-Eau Sénégal, MOUTON, Philippe, Chargé de 
mission, pS-Eau France 
 
Prise de note : BAÏTA, Yawa Simone, Coordinatrice, CCEABT, +228 70 88 88 74 
cceabt2013@gmail.com 

Contenu des échanges 

Les statistiques révèlent une forte jeunesse de la population africaine, mais aussi une faiblesse 

d’employabilité du secteur WASH alors que les besoins y sont énormes en termes de fournitures de 

services, d’infrastructures, d’informations, de gouvernance, etc. 

La première intervention au cours de cette session transversale sur l’emploi et la formation des jeunes 

dans le secteur WASH a porté sur le retour d’expériences d’une ONG togolaise dans le la gestion des 

déchets solides. La présentation a mis entre autres en exergue les opportunités et les défis majeurs : 

l’absence d’accompagnement de l’Etat aux entreprises de jeunes, les perceptions discriminatoires 

autour du secteur, la faible motivation des jeunes, la volatilité des emplois due à la faible rentabilité 

du secteur, et à l’absence d’infrastructures de transport et des services de base, la faiblesse de 

l’expertise, etc. 

Pour favoriser l’employabilité et les compétences des jeunes dans le secteur, les entreprises du 

secteur ont cette obligation de dualité d’offrir un cadre de formation en situation de travail mais 

aussi d’apprentissage professionnel en situation. 

La deuxième intervention est un retour d’expérience sur la part d’employabilité que le volontariat 

national permet d’offrir pour répondre aux besoins des collectivités locales togolaises en expertise 

WASH. Cette mise à disposition des compétences WASH auprès des collectivités a permis à certaines 

collectivités de prendre la mesure des besoins auxquels ils doivent répondre dans leurs territoires. 

Dans le contexte togolais caractérisé par une absence de filière spécifique WASH dans le supérieur, 

l’Agence a pu motiver la création de curricula au sein des universités afin de satisfaire la demande. Sur 

le manque de compétences, il est autant partagé entre les collectivités et les profils disponibles, 

certaines communes n’arrivant pas à exprimer explicitement les besoins et la plupart des profils 

disponibles étant davantage théoriques. Cette présentation est également revenue sur la multiplicité 

des acteurs et la faiblesse des cadres multi-acteurs du secteur ne permettant pas une remontée 

d’informations et sur la nécessité de renforcer le rôle de la société civile qui est un acteur 

incontournable pour une performance du secteur. 
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Kossiwa TSIPOAKA, la troisième intervenante a débuté son intervention par un sondage à main levée 

sur la représentation de l’Etat, des entreprises et de la société civile dans l’assistance. Ce sondage a 

conforté l’asymptomatique prépondérance de la société civile en tant qu’acteur d’employabilité et de 

formation WASH. 

Reprenant des éléments des communications précédentes, elle a résumé l’état des lieux au Togo 

caractérisé par une faiblesse de l’offre de formation WASH au niveau supérieur, le manque de 

débouchés ou du sous-emploi dans le secteur, l’absence de mécanismes d’accompagnement pour les 

apprenants mais aussi des jeunes entreprises évoluant dans le secteur.   

L’intérêt pour les pouvoirs publics sur les enjeux WASH étant récent, le secteur n‘est que faiblement 

perçu comme porteur d’opportunités et d’employabilité par la société et les jeunes en particulier.  

Consolider les acquis par la capitalisation des expériences des acteurs, et permettre la mise en place 

d‘un mécanisme de solidarité à l’instar de la loi Houdin par la valorisation du RSE dans le secteur. 

Mme BA Khadidiatou a rappelé que dans la société africaine, la persistance des stéréotypes entourant 

la capabilité des jeunes ne permet pas leur représentation aux postes décisionnels, couplé à la 

faiblesse de l’offre de formation, mais aussi au manque d’informations sur les formations disponibles.   

Pour Babacar GUEYE, le besoin de ressources est aujourd’hui d’acuité pour le secteur et si les Etats au 

Sud veulent atteindre l’ODD 6 d’ici 2030 mais aussi tout l’agenda 2030, il faut un engagement fort. 

Les défis demeurent : forte centralisation des services ne permettant pas l’éclosion des initiatives de 

jeunes, décalage entre la formation et les besoins du secteur, etc.  

La série de questions-réponses a été dominée par les partages d’expériences sur le Bénin, France, 

Pérou, etc.  

Partant du constat de la faible représentativité des femmes dans le secteur au Bénin, par exemple 

l’association des femmes du secteur WASH organise des actions de sensibilisation dans les écoles 

(niveau secondaire) sur les opportunités dans le secteur WASH afin de motiver les orientations et 

carrières au sein des jeunes apprenants surtout les jeunes filles. Également sont apportées des 

séances de mentorats aux jeunes diplômés du secteur. 

L’absence d’identification des qualifications par rapport au cœur de métier est également un frein à 

l’émergence des entreprises spécifiques WASH qui se retrouvent fortement concurrencées par 

d’autres cœurs de métier notamment les ingénieurs civils. Le secteur WASH est un secteur transversal 

et d’avenir et pour les jeunes entrepreneurs. Pour faciliter leur démarrage, les jeunes entrepreneurs 

doivent diversifier les profils de leurs entreprises mais aussi renforcer les expertises par des 

compétences connexes ou des soft skills. 

La plus émouvante intervention a été celle d’un jeune entrepreneur togolais qui, face aux multiples 

échecs et l’absence d’opportunités, a sollicité les conseils de ses ainés face à son désir d’abandonner.  

Les défis de l’employabilité et du renforcement des compétences des jeunes dans le secteur WASH 

sont multiples et nécessitent d’urgence un engagement et le leadership des parties prenantes, 

notamment des Etats par le renforcement des offres de formations et d’emplois, la mise en place de 

mécanismes d’accompagnement des initiatives de jeunes pour la création et l’innovation, la 

valorisant des compétences par la prise en compte du RH, mais aussi les actions de plaidoyer, de 

sensibilisation, d’études dans les projets de solidarité internationale, notamment française. Diverses 

expériences réussies existent de par le monde, au Pérou, en France où les acteurs se sont engagés 

pour un renforcement de l’employabilité et des compétences des jeunes. En capitalisant les efforts 
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des acteurs de terrain et en permettant une introduction des acteurs de terrain dans les centres de 

formations, une performance et regain d’intérêt des jeunes pour le secteur pourrait être davantage 

amorcé. 

Support de présentation 
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SESSION T2 : « 1% solidaire, un outil au service du développement des services essentiels pour 

les collectivités territoriales des Pays du Sud » 

Durée : 2H 
Date : 06/12/2023 

Horaire : 9H00 – 11H00 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 32 

Intervenants : 
1. AQUEREBURU, Alexis John C. D., maire d’Aného  
2. TETART, Jean-Marie, président du pS-Eau et d’YCID  
3. VEZINA, Marc, Responsable du programme de solidarité internationale du SEDIF 

Animation : MOUTON, Philippe, chargé de mission, pS-Eau 
 
Prise de note : MOUTON, Philippe (mouton@pseau.org) 

Contenu des échanges 

Introduction de Philippe Mouton, chargé de mission au pS-Eau 

Parmi les leviers disponibles pour mettre en œuvre une politique de coopération, les collectivités 

françaises ont la possibilité de mobiliser des dispositifs d’aide au développement des services 

essentiels : le 1% Eau et Assainissement, le 1% Énergie et le 1% Déchets. Ces dispositifs sont un moyen 

puissant pour appuyer les collectivités partenaires dans la mise en place de services locaux, et 

contribuer ainsi à un accès universel aux services de base. 

Consulter le support de présentation projeté qui revient sur : 

- Origine et présentation des dispositifs 1% existants 

- Quelques chiffres clés 

Intervention de Alexis John C. D. Aquereburu, maire de la ville d’Aného au Togo 

Les conséquences de la Défécation à l’Air Libre (DAL) constatées sur la plage d’Aného est le point de 

départ de notre coopération avec le département des Yvelines, car l’ambition d’Aného à l’époque était 

d’assainir son milieu et son environnement pour mettre en valeur son potentiel économique orienté 

vers le tourisme. Or comment attirer des touristes sans offrir un cadre de vie sain ? C’est donc à partir 

de ce constat et de cette ambition que la réflexion a commencé à se construire pour travailler sur 

l’assainissement à l’échelle de la ville. 

Il faut dire aussi que la nappe phréatique à Aného est peu profonde et donc le manque 

d’assainissement maîtrisé dans la ville a pour effet de la contaminer, ce qui a des conséquences sur un 

autre service vital pour les populations : l’accès à l’eau potable. 

Vous ne pouvez donc pas développer une ville sans agir sur les questions d’assainissement, d’hygiène 

et d’accès à l’eau potable, ces services de base sont nécessairement liés. C’est pourquoi nous les avons 

priorisés et combinés dans notre approche de développement de la commune, en co-construisant nos 

interventions à partir de nos propres orientations, avec nos partenaires de coopération : département 

des Yvelines, SEDIF et AIMF. 

Parmi les réalisations à notre actif, on peut citer : 

- 500 latrines construites, 

- L’élaboration d’un schéma directeur Eau, avec la réhabilitation/extension du réseau d’eau potable, 

mailto:mouton@pseau.org
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- La mise en place d’un service de gestion des déchets, allant du ramassage des ordures jusqu’à leur 

traitement en compost pour réutilisation par les maraîchers de la ville. 

Pour parvenir à ces résultats, il ne faut pas oublier la priorité des priorités : la formation de ressources 

humaines compétentes pour mettre en œuvre et suivre ces plans de développement et ces chantiers 

communaux. Là aussi, la coopération décentralisée a permis à plusieurs agents de la mairie de monter 

en compétences en les accueillant en France pour se former. 

Points clés 

Co-construction des actions à entreprendre avec les partenaires de coopération à partir des priorités 

définies par la commune d’Aného. 

Formation des agents communaux pour pérenniser les services mis en place. 

Agir simultanément sur l’assainissement, l’hygiène et l’eau potable. 

Intervention de Jean-Marie Tétart, maire de la ville d’Houdan (France) et président du pS-Eau 

Une collectivité française peut utiliser son budget général pour financer des projets de coopération 

visant le développement des services essentiels, et sans limite budgétaire. Ce n’est pas exclusivement 

réservé à l’application de ce que l’on appelle les 1%, autrement dit les budgets annexes des 

collectivités. C’est important de le souligner car d’ici 2026, les compétences eau, assainissement et 

déchets seront des compétences qui relèveront des seuls établissements publics de compétence 

intercommunale (EPCI) constitués en France, qui sont au nombre environ de 1250. Pour autant, les 

communes ne seront pas condamnées à ne plus pouvoir agir dans ces secteurs, bien au contraire. La 

mobilisation du budget général pour financer des projets à l’international dépend seulement de la 

volonté politique des élus. Et aucun élu n’a jamais perdu une élection à cause d’un engagement en 

coopération décentralisée, car les habitants sont d’accord avec ce type d’engagement solidaire. Il faut 

juste leur rendre compte de ce qui est fait et comment. 

La coopération décentralisée doit se retrouver dans tous les aspects des programmes électoraux des 

élus, et donc ensuite dans la mise en œuvre des politiques publiques d’animation et de 

développement du territoire. Pourquoi ? Tout simplement parce qu’aujourd’hui, dans un monde de 

plus en plus interdépendant, le destin des habitants de ma commune est lié au destin du reste du 

monde. Le changement climatique, les pandémies, les migrations sont là pour nous le rappeler tous 

les jours. Assurer le bien-être des habitants de mon territoire, c’est aussi se soucier du bien-être des 

habitants ailleurs et de leur environnement. 

Les facteurs clés de réussite d’un partenariat de coopération décentralisée reposent essentiellement 

sur deux aspects fondamentaux : 

- Inscrire ce partenariat dans la durée en partageant une vision commune qui va nécessairement 

évoluer au fil du temps, et pas en misant seulement sur des appels à projets spécifiques qui 

représentent des opportunités de financement limitées dans le temps.  

- Donner les moyens nécessaires à la collectivité partenaire du Sud pour qu’elle puisse s’appuyer sur 

du personnel en nombre suffisant, formé et compétent pour conduire les politiques publiques de 

développement de son territoire.  

Mais au-delà d’un engagement politique moteur, indispensable, et de services constitués d’agents 

compétents et investis, c’est idéalement tout le territoire qui doit être en coopération. C’est-à-dire des 

écoles, une chambre d’agriculture, un centre social, un hôpital, un pôle de compétitivité autour 

d’entreprises, etc., qui sont autant de forces vives engagées dans des partenariats internationaux avec 
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leurs homologues dans d’autres pays. Car si les élus changent au gré des élections, cette dynamique 

territoriale, elle, s’inscrit dans le temps long.  

Points clés 

- Des outils législatifs faciles à activer à l’échelle des communes (budget général) et des 

intercommunalités (1% solidaires) françaises pour promouvoir l’accès aux services essentiels. 

- Des contextes différents mais des enjeux similaires pour les citoyens-usagers dans un monde 

interdépendant. 

- Un portage politique fort pour inscrire la coopération décentralisée comme une véritable politique 

publique d’animation et de développement à l’échelle de tout un territoire. 

Intervention de Marc Vézina, responsable du programme de solidarité internationale au SEDIF 

Le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) est une fédération de 130 communes autour de Paris qui 

se sont regroupées pour gérer le service de l’eau. Dès 1986, au regard de la performance de ce 

syndicat pour assurer la production et la distribution d’eau potable pour ces 130 communes, les élus 

ont décidé de mettre sa longue expérience à profit pour aider les pays du Sud à développer leurs 

propres services d’eau. D’autant que plusieurs communes membres du SEDIF étaient déjà engagées 

par des liens de coopération ou d’amitié (la ville de Montreuil abrite une importante communauté 

malienne par exemple). 

Au commencement, les projets se sont orientés vers le Mali et le Togo, en prélevant environ 1 euro 

par année sur la facture des ménages desservis par le SEDIF. Aujourd’hui, le budget annuel du SEDIF 

dédié à la solidarité internationale en application de la Loi Oudi-Santini s’élève à 2,4 millions d’euros, 

ce qui représente 0,7% des ressources liées à la facturation du service d’eau potable. 

Au Togo, et dans la ville d’Aného plus précisément, c’est sous l’impulsion du maire de l’époque, M. 

AYIVI, que la coopération a pris forme il y a une dizaine d’années. Il est allé à la rencontre du SEDIF, 

qui a accepté d’accompagner la ville pour améliorer le rendement de son réseau d’eau potable, en 

remplaçant 30 km de canalisations et en accompagnant les agents à optimiser la gestion du service. 

Le SEDIF attache en effet une importance particulière à accompagner les collectivités du Sud dans 

l’organisation et la gestion d’un service d’eau potable, puisque c’est son métier, avant même de parler 

de financer un projet. C’est en cela que le SEDIF ne se conçoit pas comme un « simple » guichet 

financier », mais bien comme un partenaire de coopération technique qui fédère autour de lui des 

élus du Sud en responsabilité avec une vision claire des enjeux liés à l’accès à l’eau et des équipes 

techniques performantes. Sur cette base, les élus du SEDIF votent tous les 6 mois des subventions 

octroyées à des associations de droit français, mais pour le compte de collectivités territoriales 

étrangères avec lesquelles elles collaborent étroitement. 

Le SEDIF n’intervient que sur l’eau potable puisque c’est sa compétence, mais il y a une volonté forte 

de créer des synergies avec d’autres acteurs du développement spécialisés sur l’assainissement et les 

déchets, dans une approche multisectorielle d’organisation des services de base au bénéfice des 

populations. C’est ce qui se passe à Aného, où le SYCTOM est aussi présent pour accompagner la ville 

dans la gestion des déchets. 

Les élus du SEDIF ne se positionnent pas en stricts contrôleurs des deniers publics mais sont davantage 

attachés à ce que les projets financés au titre du 1% Oudin-Santini aboutissent à la mise en place de 

services d’eau potable viables et pérennes dans le temps. 
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Un autre objectif très important est d’accompagner et de promouvoir la formation de jeunes 

ingénieurs eau et assainissement dans les pays bénéficiaires des aides du SEDIF, compétents non pas 

pour forer un puits mais plutôt pour organiser la gestion du service de l’eau, en interaction avec les 

communes mais aussi les usagers/clients. 

Points clés 

- Accompagner sur la durée la mise en place de services d’eau potables locaux performants et 

pérennes dans le temps plutôt que de servir de simple « guichet financier ». 

- Créer des synergies avec d’autres partenaires compétents sur d’autres secteurs (assainissement, 

déchets) pour favoriser une approche multisectorielle de l’organisation des services essentiels. 

Support de présentation
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SESSION T3 : « Participation citoyenne dans les services d’eau et d’assainissement : quels rôles 

pour quelles échelles ? » 

Durée : 1H15 
Date : 05/12/2023 

Horaire : 9H00 – 10H15 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 47 

Intervenant·e·s : 
1. METAYER, Sandra, Coordinatrice de la Coalition Eau 
2. MAWUTO CHAKPLA, Delphine, Directrice de l’ONG AIL 
3. TILIWA, Tchéla-Abalo, Chargé de programme Eau, Hygiène et Assainissement ONG PADES  
4. DEGBOEVI, Pierre, membre du CVD de Kouma APOTI 

 
Animation : GABA, Jacques, Animateur de projet, CCEABT/PSEAU 
 
Prise de note : RIBES, Estelle, Chargée de mission eau – SEVES – estelleribes@asso-seves.org 

Contenu des échanges 

Sandra Métayer, Coordinatrice de la Coalition Eau Animation  

La participation citoyenne et des usagers est un droit humain reconnu dans la déclaration universelle 

des droits de l’Homme. Il existe l’approche « top down » (initiatives venant des autorités publiques) ou 

« bottom up » (initiatives venues des personnes concernées). 

Plusieurs paliers lorsque l’on parle de participation citoyenne :  

 

 

 

 

 

Pour une participation citoyenne effective, il est important d’avoir une volonté politique avec des 

espaces de dialogue définis et pérennes, des mécanismes reconnus et formalisés. Il faut également 

investir dans le processus de participation et de s’assurer de la juste représentation des personnes.  

MAWUTO CHAKPLA Delphine, Directrice de l’ONG Appui aux Initiatives Locales (AIL)  

Au sein de la commune de Kpalimé (Région des plateaux, Togo) cette association mène des activités 

EHA depuis 2014, notamment sur la question des déchets solides (sensibilisation communautaire, 

activités de collecte d’ordures, formation sur les biodigesteurs et le recyclage). Ce projet a eu de 

nombreux effets positifs : la prise de conscience des habitants sur l’importance de la collecte de 

déchets, augmentation du nombre d’abonnés au service de collecte, formation de jeunes sur la 

gestion responsable des déchets.  

Le projet s’est cependant stoppé du fait essentiellement d’un déficit de planification du projet et de 

ressources financières pour continuer le projet (situation topographique de Kpalimé compliquée, 

manque d’équipement, dispersion des abonnés dans la ville qui ne facilite pas la compréhension des 

habitants de l’intérêt réel de la collecte de déchets). 

Concertation  

Information  

Consultation  

Co-décision  

Contrôle citoyen  

https://www.facebook.com/ONGassociationAIL/
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TILIWA Tchéla-Abalo, Chargé de programme Eau, Hygiène et Assainissement ONG Programme d’Aide 

pour le Développement Economique et Social (PADES) 

L’ONG PADES compte 3 antennes dans la région de Kara couvrant 7 préfectures. L’ONG fait partie du 

CCEABT. Le but du PADES est de renforcer les capacités techniques et économiques des populations 

cibles pour s’approprier les actions de développement. Il poursuit les objectifs suivants : (1) Appuyer 

les populations à identifier les problèmes touchant au développement de leurs milieux (2) Appuyer et 

soutenir des projets communautaires et des organisations paysannes. 

Un projet a été réalisé dans la région de Kara en partenariat avec l’ONG Hydraulique Sans Frontière 

(HSF) dans le but d’appuyer la participation citoyenne sur les questions de gestion de l’eau. Au 

préalable d’un projet de HSF, l’ONG PADES a réalisé un travail d’étude de pratiques, d’échange et de 

sensibilisation pour obtenir l’adhésion des habitants au projet proposé (sur le processus de projet, la 

construction des ouvrages sur des terres etc.). S’en est suivi un travail auprès de la commune. 

Le projet prévoyait notamment la construction d’un château d’eau et 14 bornes fontaines en phase 1 

pour 2 villages puis une extension à 47 bornes fontaines pour 3 villages en phase 2. La gestion des 

ouvrages a été assurée par les AUSEPA, appuyées par l’ONG PADES. Cependant, des difficultés de 

gestion ont quand même vu le jour et aujourd’hui, l’ONG assure par intérim la gestion des ouvrages.  

DEGBOEVI Pierre, membre du CVD de Kouma APOTI 

Le village de Kouma APOTI est aujourd’hui le « village le plus propre du Togo »  

Grâce au CVD (Comité Villageois de Développement) du village, un lourd travaille de sensibilisation et 

de réglementation auprès de la population s’est réalisé afin que le village puisse être exemplaire en 

matière d’hygiène et d’assainissement. Cette réussite est due à plusieurs composantes :  

• Géographique : Le village se situe à la frontière du Ghana et plusieurs de ses habitants ont 

tirés partie des bonnes pratiques ghanéennes.  

• Organisationnelle : Le CVD a un mode fonctionnement claire, transparent dans la gestion du 

bien commun, décentralise les responsabilités sur les questions d’hygiène et d’assainissement 

à des commissions dédiées (environnement et tourisme, salubrité publique et santé et 

assainissement), appui la sensibilisation permanente de la population.  

• Règlementaire : Un règlement, élaboré avec la population a été mis en place pour instaurer 

des règles précises : horaires de sortie du bétail, entretien des abords de concessions, fixation 

des journées d’opération de nettoyage, prix des amendes en cas de non-respect des règles. 

• Stratégique : Le CVD et les commissions axe fortement sur la sensibilisation des populations 

en couplant avec le développement de poubelles. La perspective étant que chaque ménage 

puisse acquérir plusieurs poubelles pour faire un tri des déchets. 

Les limites de l’action résident principalement dans les financements. Si des fonds sont tirés des 

amendes pour non-respect des règles, afin d’étendre pleinement les actions (achat d’un tricycle de 

ramassage par exemple) le village dépend de fonds extérieurs. Une initiative comme celle-ci ne peut 

pas fonctionner s’il n’existe pas au préalable une unité entre les CVD, chefferies traditionnelles et 

différentes autorités. 

  

https://www.lepades.org/a-propos
https://www.youtube.com/watch?v=KSzH_q4ORyw
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Support de présentation 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      231 



 
232      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      233 



 
234      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      235 



 
236      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      237 



 
238      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      239 



 
240      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      241 



 
242      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      243 



 
244      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      245 



 
246      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      247 



 
248      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      249 



 
250      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      251 



 
252      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      253 



 
254      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      255 



 
256      FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023 

 

  



 
FORUM DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DU MONO 2023      257 

SESSION T4 : « L’intercommunalité comme levier pour le développement des services 

essentiels » 

Durée : 1H15 
Date : 05/12/2023 

Horaire : 9H00 – 10H15 
Salle Da Ella 

Nombre de participants : 47 

Intervenant·e·s : 
1. AGBADJA, Patriège Romain, Directeur exécutif du Groupement intercommunal du Mono 

(GI-Mono), Bénin 
2. TETART, Jean-Marie, Président du pS-Eau, Président de la communauté de communes du 

Pays Houdanais, ancien député, France 
3. VEZINA, Marc, Chargé de mission Solidarité Eau, Syndicat des Eaux d’Île-de-France (SEDIF), 

France 
 
Animation : DESVALOIS, Romain, Délégué Général, SEVES (France) 
 
Prise de note : DESVALOIS, Romain 

Contenu des échanges 

Autorisée par la loi, parfois très fortement encouragée par les Etats, ou portée à l’initiative des 

communes, l’intercommunalité a vocation à améliorer l’organisation et l’aménagement du 

territoire. Les découpages administratifs des territoires communaux et les transferts de compétences 

des Etats aux communes se révèlent parfois, pour certaines de ces compétences, insuffisants pour 

répondre aux défis des territoires. Les ressources à protéger et gérer, les aménagements, les services 

publics dépassent les limites communales, et/ou leur gestion dépasse les capacités des communes 

agissant de manière isolée. 

On distingue généralement deux formes d’intercommunalité : 

- une coopération dite associative, sans fiscalité propre, c’est-à-dire qu’elle dépend des 

contributions des communes membres ; 

- une coopération dite fédérative, avec fiscalité propre : les établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) sont des structures administratives permettant à 

plusieurs communes d'exercer des compétences en commun. Ils sont soumis à des règles 

communes, homogènes et comparables à celles de collectivités locales. 

Elle peut offrir une certaine souplesse, allant du transfert de plusieurs compétences des communes 

membres vers leur intercommunalité, à la création d’une intercommunalité pour conduire un projet, 

une étude, en passant par le transfert d’une compétence unique. Elle pose toutefois des défis de 

gouvernance, de création de consensus, ou encore de complexité juridique dès lors qu’elle se dirige 

vers une coopération fédérative. 

Le Groupement intercommunal du Mono (GI-Mono) est une association regroupant 6 communes du 

département du Mono au Bénin. Ces communes sont : Athiémé, Bopa, Comé, Grand-Popo, 

Houéyogbé et Lokossa. Le GI-Mono compte environ 497 000 habitants en 2020 pour une superficie de 

1 605 km² (Sud-ouest du Bénin). Ces communes étaient confrontées à la faiblesse des ressources 

financières, matérielles et humaines pour offrir des services de qualité à leurs citoyens. Le GI-Mono 

est né en 2010, de la volonté des communes membres de regrouper leurs efforts pour renforcer les 

services essentiels, protéger l’environnement, favoriser un développement économique du territoire 

notamment, mutualiser leurs moyens pour piloter les services, conduire les projets et mobiliser des 

financements. Depuis 2010, le GI-Mono a pu créer de nombreux partenariats permettant d’élaborer et 
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financer de nombreux projets, allant de plusieurs dizaines de millions de FCFA à plus d’1 milliard de 

FCFA. Ces projets ont concerné en particulier la gestion des déchets solides (collecte, compostage, et 

décharge) et l’assainissement liquide (sanitaires publics, station de traitement des boues de vidange, 

etc.). Au-delà des infrastructures et des projets, le GI-Mono s’est structuré pour piloter et gérer ces 

services. Comme dans la plupart des territoires, la question du financement de l’exploitation, du 

renouvellement et du développement des infrastructures et des équipements reste un défi majeur 

pour les services d’assainissement et des déchets. Aussi le GI-Mono continue de travailler sur les 

enjeux de fiscalité locale, d’optimisation des coûts des services, afin de les pérenniser.  

 

A la différence du GI-Mono, le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) est un EPCI qui s’est vu 

transférer la compétence eau potable (production et de la distribution de l’eau potable) par les 

communes membres. Le SEDIF est un établissement public créé en 1923, responsable du service 

public de l’eau potable pour le compte des communes ou intercommunalités (EPT / CA) franciliennes 

qui y adhèrent. Dirigé par les élus de ces collectivités, le SEDIF alimente 4 millions d’usagers, répartis 

sur 133 communes adhérentes (2023) dans 7 départements d’Ile-de-France, ce qui en fait le plus 

grand service public d’eau en France. Ses usines principales, actuellement exploitées par Veolia Eau 

d’Île-de-France, délégataire du SEDIF, sont situées sur la Seine, la Marne et l’Oise. Elles produisent 

quotidiennement 759 000 mètres cubes d’eau (chiffre 2022). Son réseau de distribution couvre près 

de 8 000 kilomètres. Le SEDIF décide du mode gestion du service (délégation de service public), 

planifie les investissements, contrôle la gestion délégataire et fixe le tarif du service de l’eau.  

 

La Communauté de Communes du Pays Houdanais est un EPCI qui a été créée en 1997 par 10 

communes, avec la double ambition de renforcer l’attractivité de son territoire et d’organiser un 

espace de solidarité. Aujourd’hui la CCPH rassemble 36 communes qui ont décidé de mettre en 

commun des moyens afin de mener des actions et offrir des services qu’elles ne pourraient pas se 

permettre en restant isolées. La CCPH dispose de compétences obligatoires (notamment la gestion 

des déchets), de compétences optionnelles et facultatives ne s’appliquant donc pas nécessairement à 

l’ensemble des communes membres.  

Echanges 

Plusieurs témoignages et échanges avec la salle ont permis de clarifier les intérêts et les limites de 

l’intercommunalité, d’étudier les idées notamment des élus des communes togolaises où la 

décentralisation est très récente. Les témoignages et les échanges ont permis de conclure que : 

• Le dynamisme des élus, les approches solidaires et collectives permettent aux communes de 
se renforcer dans leur négociation avec les Etats, les organismes de financement notamment ; 

• A la faveur des réformes, les transferts de compétences aux collectivités territoriales et la 
recentralisation de compétences peuvent complexifier sa mise en place ; 

• Plusieurs témoignages de collectivités d’Afrique de l’Ouest ont permis de rappeler que l’objet, 
les objectifs et leur opérationnalisation de l’intercommunalité était plus importante que son 
statut juridique, et qu’il était nécessaire de démarrer par des initiatives concrètes. Aussi le 
statut associatif constitue une très bonne base pour démarrer la coopération entre 
communes, tandis que le passage en EPCI peut se révéler complexe et lourd ; 

• Certains témoignages ont démontré la possibilité de mettre en place des services techniques 
et de piloter les services d’eau potable à l’échelle intercommunale sans bénéficier de 
financements d’Etat ou de partenaires pour le fonctionnement, avec une redevance sur les 
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recettes des services (Cas de l’Association Intercommunale du Canton de Kanembakaché au 
Niger) ; 

• L’expérience du GI-Mono a démontré les opportunités de mobiliser des financements 
importants avec projet partagé pour leur territoire via l’intercommunalité. 

 

Toutefois, la réussite de ces expériences reste dépendante d’un dynamisme politique et d’une 

gouvernance consensuelle. Les intercommunalités peuvent au fil du temps grossir ou réduire en 

accueillant ou perdant des membres, ou en disparaissant. Le dynamisme se matérialise d’abord par 

une mobilisation des ressources financières internes des membres et d’une mutualisation des moyens 

afin d’obtenir des effets de levier auprès de partenaires financiers. Nombreux sont les exemples 

d’intercommunalités qui, en attendant l’arrivée de financements extérieurs (qui ne sont parfois jamais 

arrivés), sont restées des coquilles vides. 

 



 

 

Contacts 

SEVES (siège)  

28, rue du Chemin Vert 
(Greenspace Paris) 
75 011 Paris, France 

Antenne Togo  

Totsi 

Lomé, Togo 

Romain Desvalois 

Délégué Général 

romaindesvalois@asso-seves.org 

+ 33.(0)7.70.72.53.40 +228.93.47.74.91 
Léa Lhommelet 

Représentante pays, Togo 

lealhommelet@asso-seves.org 

contact@asso-seves.org togo@asso-seves.org 

Arnaud Drouin 

Chargé d’évènementiel et de 

capitalisation 

arnauddrouin@asso-seves.org 

 

Retrouvez-nous sur notre site internet et nos réseaux sociaux : 

http://www.asso-seves.org/ LinkedIn Facebook 
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